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4 – RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES  
 

4.1  Les risques naturels 
 
 
Dans un premier temps, la situation du territoire vis-à-vis des risques naturels peut être évaluée selon 
le nombre et la répartition des arrêtés de catastrophe naturelle. 
Toutes les communes du Pays de Saint-Brieuc ont été concernées par les deux  arrêtés de 
catastrophe naturelle, qui ont affecté l’ensemble du département : 
- 22 octobre 1987 : tempête d’intensité exceptionnelle, 
- 29 décembre 1999 : inondations et coulées de boues, mouvement de terrain, inondations et chocs 
mécaniques liés à l’action des vagues. 
 

• Le Dossier Départemental des Risques Majeurs - DDRM 
 
3 risques naturels ont été recensés dans le Dossier Département des Risques Majeurs pour le 
département des Côtes d’Armor : les tempêtes, les inondations et les mouvements de terrain. 
Ce document a été établi par la CARIP – Cellule d’Analyse des Risques et d’Information Préventive) en 
décembre 1996. Des modifications ont été apportées au dossier en mai 2002. Une mise à jour est 
actuellement en cours. 
 
L’information des communes concernées est faite à partir du DM. La CARIP établit le Dossier 
Communal Synthétique – DCS expliquant la nature des risques encourus, les dispositifs d’information 
du public et la délimitation des zones où les aléas peuvent se manifester. A partir de ce document 
notifié par arrêté préfectoral, le maire établit le Document d’Information Communal sur les risques 
Majeurs – DICRIM. 
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• Les Dossiers Communaux Synthétique – DCS DICRIM 
 
Les DCS – DICRIM signés pour le Pays de Saint-Brieuc sont les suivants : 
 

- Erquy : inondation, mouvement de terrain (le bourg, falaises) 
- Hillion : inondation, mouvement de terrain (terrains en bordure de mer, falaises) 
- Lamballe : inondation ( berges et terrains urbanisés) 
- La Méaugon : rupture de barrage (Barrage du Gouët) 
- Pléneuf-Val-André : inondation, mouvement de terrain (Le Bignon, falaises) 
- Plérin : inondation, mouvement de terrain, rupture de barrage, transport de matières dangereuses 
(terrains urbanisés le long du Gouët, les Rosaires, Tournemine, ancien site minier, barrage du Gouët, 
ammonitrates au port du Légué) 
- Ploufragan : rupture de barrage (barrage du Gouët) 
- Saint-Brieuc : inondation, mouvement de terrain, rupture de barrage, transport de matières 
dangereuses (terrains urbanisés le long du Gouët, plage du Valais, barrage du Gouët, ammonitrates au 
port du Légué) 
- Trémuson : mouvement de terrain, rupture de barrage (ancien site minier, barrage du Gouët) 
- Yffiniac : inondation (secteur des Grèves, rivière l’Urne et ruisseau de Penan) 

 
Afin de diminuer les effets des risques majeurs, la loi n°95 101 du 2 février 1995 a regroupé sous une 
procédure unique, les PPR – Plan de Prévention des Risques, les différentes règles de prévention 
mises en œuvre auparavant cde manière sectorielle dans les différentes zones. 
Les PPR sont prescrits par arrêté préfectoral. Ils ont objectifs de ne plus accroître le nombre de 
constructions et aménagements nouveaux dans les zones vulnérables, de réduire la vulnérabilité de 
ceux déjà réalisés dans les zones exposées, de ne pas aggraver les risques, ni d’en provoquer de 
nouveaux. 
Le Pays de Saint-Brieuc n’est concerné actuellement par aucun Plan de Prévention des Risques. A 
l’échelle du département, 7 communes (Pontrieux, Guingamp, Plancouët, Belle Isle en terre, Paimpol, 
Gonarec, Dungen les lacs) font l’objet d’un PPR Inondation. 
 
Dans les communes soumises à un risque naturel ou technologique prévisible, l’autorité compétente 
pour délivrer les autorisations d’aménagement de terrains de camping et de stationnement de 

Plan de préventions des risques naturels en Bretagne 
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caravanes fixe les prescriptions d’information, d’alerte et d’évacuation permettant d’assurer la sécurité 
de ces terrains. 
Par arrêté préfectoral du 16 juin 2000, 24 terrains ou aires de camping situé en totalité ou en partie 
dans des zones soumises à un risque ont été inscrits sur le département. 
Pour le Pays de Saint-Brieuc, il s’agit des communes de Binic, Erquy, Pléneuf-Val-André et Saint Quai 
Poreux pour cause de risque dû à des mouvements de terrain. 
Quelques communes ont déjà pris en compte des zonages « inondation » dans leurs documents 
d’urbanisme ; il s’agit de : 
- Hill ion, pour le risque inondation concernant les terrains urbanisés dans le secteur des Grèves, 
- Lamballe, pour le risque inondation des berges et des terrains urbanisés, 
- Plérin, pour le risque lié à la rupture du barrage du Gouet, inondations concernant les terrains 
urbanisés le long du Gouet, la submersion de la zone littorale aux Rosaires, rue du Phare et à Saint-
Laurent, 
- Ploufragan, pour le risque lié à la rupture du barrage du Gouet, 
- Yffiniac, pour le risque inondation des terrains urbanisés dans le secteur des Grèves. 

 

• Le risque inondation 
 
L’atlas des zones inondables de l’Arguenon au Trieux inventorie les zones inondables connues sur le 
territoire du Pays de Saint-Brieuc. 
Compte de du réseau hydrographique fortement développé sur le territoire, de nombreuses crues ont 
été observées depuis 1983 à partir de différentes études ; elles concernent principalement les cours 
d’eau suivant :  
- Le Gouët et les communes de Plérin, Saint-Brieuc et Trémuson, 
- L’Urne pour les communes de Langueux, Yffiniac et Plédran, 
- La Touche pour les communes de Yffiniac, Hillion et Pommeret, 
- L’Evron pour les communes de Meslin et Quessoy, 
- Le Gouessant pour les communes de Lamballe  
 
Les crues historiques recensées dans la bibliographie au niveau du territoire sont celles : 
- sur le Gouessant en 1773, 1974, 1978 et 1988, particulièrement à Lamballe, 
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- sur le Gouët une crue historique (exceptionnelle) en 1773 a emporté le pont du même nom et en 
1973 une crue notable, 
- sur l’Urne, en 1773 à Yffiniac ; en 1977, une cure dont se rappelle Hillion, 
- sur l'Ic en 1974. 
 
Ainsi, les communes principalement exposées au risque inondation sont Binic, Plérin, Saint-Brieuc, 
Yffiniac, Hillion, Pléneuf-Val-André, Lamballe et Erquy. 
 
L’important linéaire côtier du Pays de Saint-Brieuc rend le risque submersion présent pour 9 
communes : Saint-Quay-Portreiux, Binic, Plérin, Saint-Brieuc, Langueux, Yffiniac, Morieux, Pléneuf-
Val-André et Erquy. 
 
26 communes sont concernées dans les documents recensant le risque inondation au niveau du 
département. 
 

• Le risque mouvement de terrain 
 
Les enjeux humains face à cet aléa restent à définir plus précisément. Il serait sans doute utile de 
s’orienter vers une démarche d’étude de faisabilité afin d’aboutir à la mise en œuvre d’une 
programmation départementale des PPR « Mouvement de terrain ». 
 
24 communes sont affectées par le risque Mouvement de terrain : elles sont situées pour la majorité 
sur le littoral. 
 

• Le risque tempête 
 
La CARIP a considéré que toutes les communes du département étaient exposées de manière diffuse 
au risque « tempête ». 
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• L’évolution du trait de côte et l’érosion littorale 
 
Les études relatives à l’évolution du trait de côte menées dans le cadre de l’élaboration du Schéma de 
Mise en Valeur de la Mer de la Baie de Saint-Brieuc ont mis en évidence des problèmes d’équilibre 
littoral pour les communes de la Baie. 
Plusieurs types de vulnérabilité ont été repérés selon qu’il s’agisse : 
- d’érosion marine dans les secteurs les plus exposés à la houle, 
- d’érosion continentale au niveau des effondrements des falaises meubles de limons quaternaires, 
- d’érosion anthropique par sur fréquentation des massifs dunaires, 
- de la fragilisation des plages en avant des côtes bordées par des ouvrages longitudinaux de 
défense. 

 
Les côtes formées de falaises taillées dans des roches dures sont généralement stables et très 
résistantes à l’érosion marine ou continentale. 
Par contre, les falaises de limons sont instables et très sensibles à l’érosion, marine par sapement du 
pied de falaise ou continentale  par ruissellement ou colluvionnement. 
Les plages sont exposées à l’érosion marine, particulièrement sur la côte orientale qui reçoit 
directement les houles du nord-ouest. 
Les massifs dunaires qui tapissent la majorité des fonds de plage sont souvent dégradés par suite 
d’une fréquentation trop importante et anarchique. 
9 effondrements sur le tracé de la servitude de passage des piétons le long du littoral ont été recensés 
au niveau du Pays. Les dégâts repérés sont le plus fréquemment des effondrements du terrain 
d’assiette de la servitude dus au glissement d’une partie de falaise déstabilisée par le ruissellement et 
les eaux d’infiltration, très rarement par l’érosion du pied de falaise.  
La quasi-totalité des secteurs dégradés fait partie d’espaces considérés comme remarquables au sens 
de la loi « littoral » et une grande partie d’entre eux est comprise dans un voisinage de site naturel ou 
de monuments classés ou inscrits. 
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• Autres risques naturels 
 
Les communes de Plérin et Trémuson sont également concernées par un risque d’effondrement de 
galeries d’un ancien site minier à l’abandon. On citera pour finir les communes de Lamballe, Lanfains, 
La Malhoure et Noyal concernées par le risque lié aux digues d’étangs et de plans d’eau.  
 

• Dispositions réglementaires 
 
Une loi a été adoptée le 30 juillet 2003 (loi n°2003-699) relative à la prévention des risques 
technologiques et naturels à la réparation des dommages.  
 
Cette loi renforce l’information du public sur les zones à risques notamment par une obligation imposée 
aux maires de communiquer sur les risques naturels connus dans leur commune et par l’instauration 
d’une nouvelle obligation d’information à la charge des propriétaires lors de transactions immobilières. 
 
En ce qui concerne les risques naturels, la loi instaure une commission des risques naturels majeurs 
dans chaque département et le préfet peut élaborer des schémas de préventions des risques naturels. 
L’intervention du Fond Barnier est accrue. C’est plus particulièrement le risque inondation qui est visé 
par plusieurs dispositions. Ainsi, la loi se préoccupe de la surveillance et de la prévision des crues, un 
schéma directeur de ces dernières est arrêté pour chaque bassin par le préfet coordinateur, le maire 
est chargé de l’inventaire des repères des crues et doit établir les repères correspondants aux crues 
historiques et aux nouvelles crues exceptionnelles. 
L’Etat assure l’organisation de la surveillance, de la prévision et de la transmission de l’information sur 
les crues. Des servitudes d’utilité publiques peuvent être instituées afin de réduire les crues. Les 
agriculteurs sont invités à revoir certaines pratiques afin de réduire les zones d’érosion. Dans le même 
esprit, l’ONF a pour mission de réaliser des travaux de fixation des dunes littorales relevant du domaine 
privé de l’Etat. 
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Les risques naturels  
 

ATOUTS / DYSFONCTIONNEMENTS 
 

ATOUTS DYSFONCTIONNEMENTS 
Risques naturels présents mais des enjeux 
relativement faibles : inondation, mouvement de 
terrain 

Sensibilité du trait de côte : phénomène d’érosion 
littorale important et vulnérabilité aux pollutions 
marines 

Prise en compte des risques naturels dans les 
PLU de quelques communes 

Absence de documents réglementaires : PPR 

 

TENDANCES ACTUELLES 
 
- Les changements climatiques observés à l’échelle de la planète laissent penser que n’importe 
quelle région de France n’est pas à l’abri aujourd’hui d’une catastrophe naturelle (tempête, inondation, 
…) même si le secteur d’étude est moins exposé que certaines autres zones françaises. Le linéaire 
côtier important sur le territoire du Pays est une source de dangers venant de la mer. 
 
- La tendance actuelle est l’application du principe de précaution ; il convient alors d’étudier plus 
précisément les dangers encourus par le pays afin de mettre en place des Plans de Préventions des 
Risques selon les aléas et les enjeux présents. 

 
 

ENJEUX SUR LE TERRITOIRE 
 
- Dans le contexte actuel, si les risques naturels présents sur le territoire du Pays de Saint-Brieuc 
ne présentent pas un enjeu majeur, il convient cependant de réfléchir à la mise en œuvre de PPR ou  
s’assurer de la prise en compte de ces risques dans les documents d’urbanisme (POS ou PLU), et 
notamment pour le risque inondation, directement lié à la problématique de gestion des eaux pluviales. 
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INDICATEURS 
 
- fréquence des inondations 
- nombre de Plan de Prévention des Risques 
- surface imperméabilisée dans les opérations d’aménagement 

 
 

4.2  Les risques technologiques 
 

• Risque de rupture de barrage 
 
Deux barrages sont recensés sur le territoire du pays : le barrage de Saint-Barthélemy pour le Gouët et 
le barrage du Pont Rolland pour le Gouessant. 
Ces barrages servent principalement à l’alimentation en eau des villes, à la régularisation des cours 
d’eau et à la production d’énergie électrique. Ils font l’objet de visites et de surveillance régulière. 
 
Les communes du Pays concernées par ce risque sont  Saint-Brieuc, Plérin, Trémuson, La Méaugeon, 
Ploufragan, Hillion et Morieux. 
 

• Risque maritime 
 
On se rappelle tous, et notamment la Bretagne, de l’Erika. Pris dans la tempête, le pétrolier maltais 
s’est brisé en deux le 12 décembre 1999, au sud-ouest de Penmarc’h (Finistère). Les épaves du 
pétrolier, en sombrant par 120 m de fond, ont lâché plus de 10 000 tonnes de fioul. Après plusieurs 
jours de dérives, les nappes ont souillé le littoral, du Sud-Finistère à la Charente-Maritime. 

Côte souillée en Espagne 
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L’organisation planétaire de transport maritime est directement mise en cause car reposant sur des 
pratiques irresponsables des multinationales et la complicité des Etats et des institutions 
internationales. 
L’Organisation Maritime Internationale, dont les statuts confèrent la majorité aux flottes de 
complaisance, bloque systématiquement toute mesure qui vise à réglementer et organiser les 
transports maritimes sur la planète. 
La Commission européenne plus libérale en la manière que les Etats-Unis, a prétendu mettre en 
œuvre, à partir de 1999, un train de mesures minimales, dont une partie seulement est entrée en 
vigueur. 
Depuis le naufrage de l’Erika au large de la Bretagne, les mouvements citoyens ont exigé, sans 
succès, que la responsabilité des armateurs et affréteurs réels soit engagée en cas de naufrage, et que 
soit mis en œuvre un véritable contrôle des conditions d’affrètement des navires et de vie et de travail 
des marins, au niveau national, européen et mondial. De nouveau, il appartient aux pouvoirs publics de 
prendre leurs responsabilités. 
Le seul résultat concret majeur est pour l’instant un programme de bannissement progressif par 
l’Europe des pétroliers à simple coque, et un renforcement bien timoré des moyens de contrôle des 
navires.  
Au 1er avril 2003, 6 692 demandes d’indemnisation ont été déposées auprès du Fipol (Fond 
International d’indemnisation pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures). 
Particuliers, Etats, collectivités locales, entreprises ont, depuis, demandé réclamation. Ni l’Etat français, 
ni Total n’ont à ce jour déposé leur facture auprès du Fipol. L’ardoise de l’Etat pourrait atteindre plus de 
190 millions d’euros, celle de Total-Fina Elf 180 millions. Tous deux se sont engagés à ne déposer leur 
facture que tardivement. Soit après le remboursement des autres victimes. Le Fipol ne pouvant 
distribuer que 182 millions d’euros, montant maximum de son plafond. 
Compte du linéaire côtier sur le Pays de Saint-Brieuc et du trafic maritime présent au large des côtes, 
le risque de pollutions accidentelles maritimes est très présent. 
 
 
 

Naufrage du « Prestige » fin 2003 en Espagne 
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• Risques de transport de matières dangereuses 
 
Par ailleurs, les accidents dus aux transports de matières dangereuses pouvant se produire à n’importe 
quel endroit du département et du Pays, la CARIP a retenu dans un premier temps les communes de 
Saint-Brieuc et de Plérin au titre du risque de transport de matières dangereuses en raison de la 
manutention des ammonitrates dans le port du Légué pour le Pays de Saint-Brieuc. 
 

• Etablissements à risque 
 
La DRIRE a communiqué en mai 2002 la liste des établissements à risques sur le Pays : 
 

- 5 sites soumis à la directive SEVESO II : Plérin, Saint-Brieuc, Trégueux et Trémuson (stockage 
d’engrais ou de gaz) 
- 2 sites comportent des silos et sont donc soumis à l’arrêté ministériel du 29/07/98 : Lamballe, 
Hénansal 
- 6 installations de réfrigération à l’ammoniac soumise à l’arrêté ministériel du 16/07/97 : Lamballe, 
Saint-Brieuc, Lanfains, Saint-Brandan et Yffiniac 

 

• Risques d’exposition au plomb  
 
Les communes de Binic, Erquy, Etables sur Mer, Hénon, Hillion, Lamballe, Plaintel, Plédran, Pléneuf-
Val-André, Plérin, Ploeuc sur Lié, Pordic, Quessoy, Saint Brandan, Quintin, Saint-Brieuc, Saint-Quay- 
Portrieux sont concernées par l’arrêté préfectoral du 2 janvier 2003 classant certaines communes du 
département en zone à risque d’exposition au plomb par les peintures des logements. 
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• Dispositions réglementaires 
 
Comme évoqué pour les risques naturels, la loi n°2003-699 relative à la prévention des risques 
technologiques et naturels à la réparation des dommages a été adoptée le 30 juillet 2003. 
 
Cette loi renforce l’information du public sur les zones à risques notamment par la création de comités 
locaux d’information pour les bassins industriels comportant des installations classées SEVESO seuil 
haut. 
Elle accroît la maîtrise de l’urbanisation autour des établissements industriels à risques en imposant 
une étude de danger pour la création d’une nouvelle installation, soumise à autorisation ou la 
modification d’une installation existante. L’Etat est chargé d’élaborer et de mettre en œuvre des plans 
de préventions de risques technologiques. 
 
S’agissant des atteintes à l’environnement et notamment de la pollution des sols, en cas de cessation 
d’activité, l’exploitant est tenu de procéder  à une remise en état du site et d’informer le préfet des 
modifications substantielles de ses capacités techniques et financières. 
 
 

Les risques technologiques  

 

ATOUTS / DYSFONCTIONNEMENTS 
 

ATOUTS DYSFONCTIONNEMENTS 
Risques technologiques existants (silo, stockage 
ammoniac, sites SEVESO, …) mais identification 
et localisation des sites 

Risque maritime à prendre en compte 
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ENJEUX SUR LE TERRITOIRE 
 
- Le territoire du Pays de Saint-Brieuc comporte un linéaire côtier important (310 km de côtes et 15 
communes littorales) et vulnérable. La maîtrise des rejets en mer (déchets, dégazage sauvage,…) 
présente donc un enjeu pour le Pays et les activités côtières. L’information, la sensibilisation et le 
contrôle des navigateurs doivent donc être réalisée de manière régulière. 
 
- D’une manière générale, afin de prévenir de tout incident, il convient de s’assurer du respect de la 
réglementation au niveau des installations industrielles, et notamment celles présentant des risques 
liés aux produits stockés. 
 

INDICATEURS 
- nombre d’établissements classés SEVESO 
- nombre d’installations classées pour la protection de l’environnement 
- nombre d’accidents technologiques 
- Investissions dans des systèmes de surveillance et de prévention 
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5 – POLLUTIONS ET RISQUES SANITAIRES ASSOCIES 
5.1  L’air 
 

• Les polluants atmosphériques 
 
Les activités humaines (industries, transports, production d’énergie thermique, agriculture) sont 
largement à l’origine de diverses émissions de polluants dans l’air. 
 
On recense notamment en tant que polluants de l’air et leurs principales sources associées : 
 

- le dioxyde de soufre (SO2) : la principale source d’émission est la combustion d’énergie fossile 
(centrales thermiques et installations de chauffage domestique) suivi du secteur industriel, 
 

- les oxydes d’azote (NOx) : essentiellement sous forme de monoxyde d’azote (NO) et de dioxyde 
d’azote (NO2). Ils apparaissent dans tous les processus de combustion à hautes températures et sont 
principalement émis par les véhicules automobiles, 
 

- les composés organiques volatils (COV) : ils regroupent notamment les hydrocarbures, les 
solvants… Ils proviennent des sources mobiles et de procédés industriels, 

 

- le monoxyde de carbone (CO) : produit d’une combustion incomplète de carbone (ou substance 
carbonée), il provient notamment du trafic routier, mais également des installations de chauffage, 

 
- les particules : elles concernent de nombreuses sources d’émissions : combustions industrielles, 
chauffage domestique, incinération, 
 

- l’ozone (O3) : il s’agit d’un polluant dit « secondaire » ce qui signifie qu’il n’est pas directement 
émis dans l’air. Il se forme à partir d’espèces précurseurs (notamment NO2 et COV) sous l’influence de 
rayonnements ultraviolets et de températures élevées. De ce fait, c’est un polluant typiquement estival, 
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- le dioxyde de carbone (CO2) : il est considéré comme polluant car l’augmentation de sa 
concentration dans l’atmosphère contribue à amplifier l’effet de serre. Ses principales sources sont les 
transports routiers et le secteur industriel. 
 
 

• La qualité de l’air en Bretagne 
 
En Bretagne, la surveillance et l’information sur la qualité de l’air sont assurées par Air Breizh, une 
association du réseau ATMO, agréée par le Ministère de l’Environnement. Les paramètres mesurés 
par le réseau sont : le dioxyde de carbone, le dioxyde de soufre, le monoxyde de carbone, l’ozone et 
les particules (PM10).  
 
Les valeurs relevées par ce réseau permettent de dresser l’état des lieux suivants en Bretagne : 
- la pollution industrielle (SO2) est très faible, 
- la pollution d’origine automobile est devenue prépondérante en zone urbaine, 
- la pollution photochimique est particulièrement surveillée (cas de dépassement des objectifs de 
qualité en matière d’ozone), 
- la pollution d’origine agricole mérite beaucoup d’attention : l’ammoniac (élevage) et les produits 
phytosanitaires sont des polluants préoccupants, 
- la radioactivité naturelle est très importante en raison de la nature du sous-sol breton. 

 
La région s’est également dotée d’un Plan Régional pour la Qualité de l’Air en Bretagne en partenariat 
avec la Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement (DRIRE) de Bretagne 
et le Ministère de l’Environnement pour la période 2000 – 2004. 
Il présente la situation actuelle de la qualité de l’air en Bretagne puis les perspectives d’évolution et les 
orientations préconisées pour préserver l’air breton. 
 
L’ensemble des données qualitatives et quantitatives présentées dans cette partie proviennent du Plan 
Régional sur la Qualité de l’Air en Bretagne, de l’association AIR BREIZH et de l’ADEME. 
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• La qualité de l’air sur le Pays de Saint-Brieuc 
 
Pour le département des Côtes d’Armor, la surveillance de la qualité de l’air est assurée sur le site 
urbain de l’école Balzac à Saint-Brieuc depuis août 2000  pour les Nox et novembre 2000 pour l’ozone. 
L’indicateur de la qualité (IQA) de l’air, déterminé à partir du dioxyde d’azote et de l’ozone, est calculé 
depuis le 2 janvier 2002. 
 
Le suivi réalisé par la station de mesure de Saint-Brieuc donne les résultats suivants : 
 

- l’IQA a été bon (indicateur 2) 24 jours et bon ( indicateur 3 et 4) 271 jours en 2003. 
Il a été moyen (indicateur 5) 35 jours et médiocre (indicateur 6 ou 7) 15 jours à cause de l’ozone entre 
mars et septembre. L’ozone est responsable de l’indice mauvais (indicateur 8) le 9 août à cause de 
concentration exceptionnelle due à la période caniculaire connue en 2003. 
 

- Concernant le dioxyde d’azote, la moyenne annuelle 2003 est de 24 g/m3, pour un seuil toléré de 
40 ; aucun dépassement des seuils de recommandation et d’information du public et des seuils d’alerte 
n’a été recensé sur l’année. 
 

- Par contre, plusieurs dépassements des seuils de protection de la santé humaine et des seuils de 
protection de la végétation ont été comptabilisés au cours de l’année 2003. Le seuil de 
recommandation et d’information du public de 180 g/m3 d’ozone sur une heure a été atteint le 9 août. 

 
Air Breizh réalise également des mesures ponctuelles sur des thématiques particulières.  Deux études 
ont ainsi été menées en 2003 : 
 

- une campagne de mesures au Port du Légué à Saint-Brieuc du 7 au 25 mars 2003 à la 
demande de la CABRI 

 

Les concentrations en Nox se sont avérées légèrement inférieures à celles de la station urbaine de 
Balzac de Saint-Brieuc pendant la campagne. Les concentrations en SoO2 et en CO ont été très 
faibles tout au long de l’étude. Les niveaux en PM10 ont été du même ordre de grandeur que ceux 
mesurés dans les stations urbaines bretonnes, bien que légèrement supérieurs. Ils ont largement 
respecté les valeurs de référence, tout comme l’ensemble des polluants ayant fait l’objet de mesure. 
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- une campagne de mesures de l’ammoniac sur une zone d’élevage intensif des Côtes 
d’Armor à la demande de Lamballe Communauté 

 

Trois sites ont fait l’objet de mesures en juillet et août : le centre équestre de Lamballe ; l’estuaire de la 
plage de Morieux recouverte d’algues vertes, et Maroué, village entouré d’élevages. 
Les concentrations moyennes en ammoniac relevées pendant la campagne sont les suivantes : 
- Morieux : 37 g/m3 : 
- Lamballe : 58 g/m3  
Ces deux sites ont été soumis à un niveau moyen de pollution à l’ammoniac relativement élevé 
représentatif de la situation de fond pour chaque secteur. 
- Maroué : 76 g/m3 : le site correspond à un site de forte émission. 

 
A titre comparatif, dans une ville industrielle de Bavière, on a trouvé une moyenne de 28 g/m3 et entre 
164 et 248 dans un tunnel d’autoroute suisse. 
 
On dénombre, par ailleurs, 5 établissements soumis à la taxe générale sur les activités polluantes Air 
(TGAP – Air)à sur le Pays de Saint-Brieuc, dont l’usine d’incinération des ordures ménagères de 
Planguenoual. 
 

• Risque sanitaire lié à l’altération de la qualité de l’air 
 
Les différentes études menées dans ce domaine aux niveaux national et international montrent que 
l’impact sanitaire de la pollution atmosphérique est décelable, même lorsque les valeurs limites 
réglementaires de concentration des principaux polluants sont respectées et que, la pollution est 
susceptible d’aggraver certaines pathologies respiratoires préexistantes. Les effets à long terme sont 
moins bien connus car, plus difficiles à mettre en évidence.  
 
Des campagnes de mesure, menées à l’échelle nationale, ont révélé que la Bretagne est l’une des 
régions françaises où les concentrations moyennes en radon dans les logements sont les plus élevées. 
Le caractère cancérogène pulmonaire a été établi par le Centre International de Recherche sur le 
cancer en 1987.  
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Les effets des concentrations d’ammoniac sur la santé humaine sont mal connus mais restent 
préoccupants, notamment pour le milieu professionnel agricole et les populations non agricoles 
proches des lieux d’élevage. 
Air Breizh précise que l’exposition répétée ou prolongée à l’ammoniac peut favoriser l’apparition 
d’infections broncho-pulmonaires. Elle est incriminée dans l’apparition de l’asthme, de la bronchite 
chronique, aussi bien chez l’homme que chez l’animal et peut avoir également un impact de 
l’ammoniac sur les plantes. 

  
Les pollens considérés comme des polluants biologiques sont susceptibles de provoquer des crises 
d’asthme et des rhinites allergiques. En Bretagne, ce sont les graminées qui représentent la source 
prépondérante des pollens allergisants. On observe par ailleurs que la pollinisation globale est plus 
faible sur les secteurs situés en bord de mer qu’à l’intérieur des terres. 
 
 

La qualité de l’air 

ATOUTS / DYSFONCTIONNEMENTS 
 

ATOUTS DYSFONTIONNEMENTS 

Qualité de l’air globalement satisfaisante pour 
les paramètres observés 

Mise en œuvre d’actions et de politique locale pour 
réduire les pollutions peu développée : ammoniac 
(agriculture), monoxyde d’azote (trafic routier), radon 
(logement)  

Suivi régulier sur Saint-Brieuc et données 
consultables sur internet : réseau ATMO avec 
l’association AIR BREIZH 

 

 
 
 

 



 

 81 

 

TENDANCES ACTUELLES  
 

 
- Le Plan Régional pour la Qualité de l’Air en Bretagne propose les perspectives d’évolution de la 
qualité de l’air en Bretagne d’ici 2010. Cette étude prospective a été conduite sur les transports routiers 
qui contribuent à l’essentiel des émissions de polluants, en extrapolant les niveaux des émissions 
polluantes de 1996, en fonction de l’évolution des normes, des améliorations techniques attendues sur 
les véhicules et sur les carburants, et de l’accroissement probable du trafic à hauteur de 3 % par an. 
Ces évaluations ne portent que sur quatre polluants : monoxyde de carbone, oxydes d’azote, 
hydrocarbures et particules. 
 
- Les baisses considérables prévues en 2010 par cette étude quant aux émission du secteur des 
transports routiers concernent l’oxyde de carbone (- 89 %) et les hydrocarbures (- 83 %) et dans une 
moindre mesure les oxydes d’azote (- 45 %) et les particules (- 54 %). Elles sont conformes aux 
tendances nationales. Ces perspectives doivent toutefois être nuancées car elles ne tiennent pas 
compte de tous les polluants et notamment pas du dioxyde de carbone, gaz à effet de serre 
directement lié à la consommation d’énergie qui continuera à croître. Cela n’exclut pas non plus 
l’éventualité de pics de pollution liés au trafic en particulier en milieu urbain. 
 
- Par contre, les émissions du secteur résidentiel et tertiaire évolueraient assez peu. La tendance 
serait plutôt à l’accroissement du secteur tertiaire. Ces perspectives sont basées sur une intervention 
publique incitative prévue dans le schéma régional des services collectifs de l’énergie. 

 

INCERTITUDES 
 
-    La recherche technologique permettra peut-être de diminuer les émissions polluantes des véhicules 
le développement des biocarburants. 
 
- On manque aujourd’hui d’information sur l’émission de substances potentiellement  toxiques suite 
à la  dégradation des algues vertes sur les plages 
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ENJEUX SUR LE TERRITOIRE 
 
- Même si l’enjeu de la qualité de l’air en Bretagne semble beaucoup moins préoccupant pour une 
partie de la population que celui de la qualité de l’eau, il n’en reste pas moins important pour préserver 
la qualité de vie des habitants. Il s’agit essentiellement de pollutions ponctuelles. 
 
- Aussi, comme le précise le Plan Régional de la Qualité de l’Air, la qualité de l’air ne pourra être 
préservée que si des actions concrètes sont mises en place dans les deux principaux secteurs sources 
de nuisance : les transports et l’agriculture. 
 
- La réduction des émissions polluantes dues au trafic routier nécessitera une réflexion à mener sur 
les choix d’urbanisme, la répartition modale des déplacements, la conception des aménagements 
routiers, les véhicules et l’utilisation de bio-carburants, les comportements individuels. 
 
- Concernant le secteur agricole, les mesures en œuvre pour la reconquête de la qualité de l’eau 
auront des effets bénéfiques que la qualité de l’air. Les actions en cours doivent être prolongées, telles 
que la mise aux normes des installations, le programme de résorption des excédents d’effluents 
d’élevage, le programme de maîtrise de pollutions d’origine agricole, le programme Bretagne Eau Pure, 
les contrats Territoriaux d’Exploitation, les Engagements de Progrès Agronomique, …  
 
L’amélioration des pratiques agricoles, avec par exemple l’injection des lisiers dans le sol avec des 
enfouisseurs, permettront de réduire les émissions d’ammoniac et ainsi de supprimer les odeurs. 
 
 



 

 83 

 

 

5.2  Les sols 
 

 
La dégradation de la qualité des sols est généralement liée aux activités industrielles, parfois 
commerciales, qui ont pu être développées. Celle-ci peut avoir des incidences de plusieurs natures :  
 

- la dégradation de la qualité des sols et des eaux souterraines peut engendrer des contraintes 
pour les constructions envisagées, contraintes se traduisant toujours par des coûts supplémentaires 
liés à l’adoption de mesures compensatoires, 
 

- la charge polluante éventuellement contenue est susceptible d’engendrer un risque sanitaire via la 
migration des polluants le long de voies de transfert (eaux souterraines, eaux superficielles, ...). 
 
Il n’existe pas de loi en terme de pollution des sols, les dispositions à appliquer dans le cas des sites 
dégradés voire pollués sont alors à rechercher dans différentes législations et réglementations 
distinctes. Les actions entreprises en milieu industriel (études, travaux) relèvent généralement de la 
législation sur les installations classées pour la protection de l’environnement, ou d’autres législations 
et réglementations connexes (législation sur les déchets, sur l’eau, ...). Si le contexte industriel est 
réglementé, on ne peut toutefois exclure que des actions (études et travaux) puissent être entreprises 
dans le cadre de transactions privées sans que les autorités administratives ou les collectivités 
territoriales n’en aient eu connaissance. 
 

• Bases de données nationales sur les sites et sols pollués 
 

Deux bases de données distinctes peuvent être utilisées pour appréhender la qualité des sols du 
territoire du Pays. 
 
Il s’agit de la base de données des sites et sols potentiellement pollués (BASOL) appelant une action 
des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif et de celle des anciens sites industriels et activités de 
services (BASIAS) susceptibles d’avoir généré une pollution. La première regroupe des sites pour 
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lesquels une pollution des sols ou des eaux est suspectée ou prouvée, alors que la deuxième 
rassemble des informations relatives aux activités d’une région, sans présomption de pollution. 
 
11 sites sont inscrits, au 28 septembre 2004, dans la base de données BASOL pour le département 
des Côtes d’Armor, dont 8 situés sur le Pays de Saint-Brieuc. Il s’agit des sites suivants :   

- Trémuson : ancienne mine : pollution métallique (plomb, zinc, arsenic, …) : aucune action en 
cours 
- Plérin : traitement de surface : pollution non avérée mais risques possibles compte tenu de 
l’activité et de la sensibilité du milieu proche : évaluation simplifiée des risques réalisée et étude 
approfondie en cours 
- Binic : dépôt d’hydrocarbures : expertises réalisées mais pas de traitement réalisé à ce jour 
- Saint Quay Portrieuc : usine de gaz : diagnostic à réaliser 
- Saint-Brieuc :  

ancienne décharge : suivi régulier depuis 1995 mais aucune action de réhabilitation en cours   
décharge de sables de fonderie : études de sol en cours 

- Ploufragan :  
ancien laminoir : remise en état à terminer 
ancienne savonnerie : mise en sécurité du site et diagnostic à réaliser 

 
Pour la majeure partie des sites, des études restent à réaliser et aucun travaux de réhabilitation ou de 
traitement n’a encore été lancé. 
 

• Zone d’Excédent Structurel – ZES 
 

Toutes les communes du Pays, excepté la ville de Saint-Brieuc sont classées en Zone d’excédent 
structurel : ZES (production supérieure à 170 unités d’azote par ha). 
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Les sols 

ATOUTS / DYSFONCTIONNEMENTS 
 

ATOUTS DYSFONCTIONNEMENTS 
Réhabilitation des 11 sols pollués (sites 
industriels) en cours 

Territoire totalement (hors Saint-Brieuc) en zone 
d’excédent structurel 

Actions de résorption en cours : Engagement de 
Progrès Agronomique  
 

PROJETS CLES 
 
- Les études de réhabilitation des sites industriels pollués sont en cours de réalisation : elles 
permettront de définir pour certains sites les travaux de dépollution à effectuer. 
 

TENDANCES ACTUELLES 
- On observe une prise de conscience du monde agricole et l’améliorations des pratiques agricoles. 
Cela peut permettre d’attendre des améliorations quant aux excédents d’azote présents aujourd’hui 
dans le sol. 
 

INCERTITUDES 
 

- On ignore encore aujourd’hui le temps de réaction nécessaire eau sol pour évacuer les quantités 
absorbées depuis des années, voir des décennies. Malgré les actions en cours d’amélioration des pratiques 
agricoles, il est certain que la réaction du sol ne sera pas immédiate et prendra là encore des années, voir des 
décennies. 
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- Trop de facteurs non maîtrisables, tel que la pluviométrie, entrent en jeu pour que l’on puisse prévoir à quel 
moment un retour à des concentrations acceptables aura lieu. 
 
- Il est cependant primordial de poursuivre les actions en cours et d’accentuer les actions de sensibilisation 
auprès de l’ensemble de la population. 

 
 

ENJEUX SUR LE TERRITOIRE 
 
- Il est impératif de poursuivre activement la réhabilitation des sites pollués, avec notamment la 
décharge de la Grève qui se trouve en bordure de la réserve naturelle de la Baie de Saint-Brieuc, site 
particulièrement sensible. 
 
- Pour les teneurs en azote dans le sol, les actions engagées dans le cadre des différents 
programmes d’amélioration de la qualité des eaux doivent se poursuivrent. 

 

INDICATEUR 
- nombre de canton classé en ZES 
- nombre de sites pollués 
- nombre de réhabilitation des sites pollués en cours 
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5.3  Les eaux continentales 
 

 
Le territoire du Pays de Saint-Brieuc comporte un réseau hydrographique dense, constitué de plusieurs 
cours d’eau côtiers indépendants, qui subissent d’importantes agressions des activités environnantes. 
 

• La qualité des eaux de surface 
 
Du point de vue physico-chimique, la qualité des eaux de surface s’établit comme suit, en référence au 
système d’évaluation de la qualité de l’eau des cours d’eau SEG-Eau, dont les différentes valeurs sont 
présentées page 88 : 
 
Matières organiques et oxydables : 
- Le Gouët : passable à l’amont, mauvaise à l’aval, 
- L’Urne, l’Evron : passable, 
- Le Gouessant : passable puis mauvaise, 
- La Flora : très mauvaise, 
- L’Ic : passable 
 
Matières azotées :  
- Le Gouët : passable puis très mauvais entre Saint-Brieuc et la mer, 
- L’Urne, La Flora : passable, 
- Le Gouessant : passable puis passable à mauvais, 
- L’Evron : bonne puis passable, 
- L’Ic : bonne 
 
 
Nitrates : de manière générale, qualité très mauvaise à mauvaise. 
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Matières phosphorées :  
- Le Gouët : passable puis bonne, et ensuite très mauvaise jusqu’à la mer, 
- L’Urne, La Flora, L’Evron  : passable, 
- Le Gouessant : bonne, passable, puis très mauvaise à mauvaise, 
- L’Ic : bonne 
 
 

Bleu Vert Jaune Orange Rouge 
Classe de qualité 

Très bonne Bonne Passable Mauvais Très mauvais 
Indice de qualité 80 60 40 20  
1- Matières Organiques et oxydables 
Oxygène dissous mg/l 8 6 4 3  
DBO5 mg/l O2 3 6 10 25  
DCO mg/l O2 20 30 40 80  
NH4+ mg/l NH4 0.5 1.5 2.8 4  
2- Matières azotées 
NH4+ mg/l NH4 0.1 0.5 2 5  
3- Nitrates 
NO3- Mg/l NO3 2 10 25 50  
4-Matières phosphorées 
Ortophosphates mg/l PO4 0.1 0.5 1 2  
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• Les rejets industriels 
 
23 établissements industriels sont soumis à autosurveillance eau (dont 20 relevant de 
l’agroalimentaire). Les rejets interviennent via : 
- une station d’épuration collective pour 21, 
- un lagunage pour 1 établissement, 
- une station d’épuration autonome pour 1 établissement 
 
On constate une forte sollicitation des stations d’épuration collectives pour le traitement des effluents 
industriels :  
 

Station d’épuration concernée Nombre d’établissements 
raccordés Milieu récepteur 

Saint-Brieuc 7 La Mer 
Yffiniac 4 La Mer 
Lamballe 3 Le Gouessant 
Saint-Brandan 3 Le Gouët 
Binic 1 L’Ic 
Erquy 1 La Mer 
Quintin 1 Le Gouët 
Saint Quay Portrieux 1 La Mer 
 
 
Le Pays accueille également 2 établissements soumis à autosurveillance eau-traitement de surface 
(rejet dans le Gouët après détoxification). 
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• Les rejets d’eaux usées au niveau des collectivités 
 
52 stations d’épuration collectives font l’objet d’un suivi du SATESE (Service d’Assistance Technique 
aux Exploitants des Stations d’Epuration) sur le territoire du Pays de Saint-Brieuc en 2003.  
Elles représentent une capacité globale de traitement de 321 220 équivalents-habitants,  réparties 
comme suit : 
- supérieure ou égale à 30 000 EH : 3 stations, 
- de 10 000 à moins de 30 000 EH : 5 stations, 
- de 5000 à moins de 10 000 EH : 2 stations,  
- de 2 000 à moins de 5 000 EH : 1 station, 
- de 500 à moins de 2 000 EH : 22 stations, 
- inférieure à 500 EH : 19 stations. 
 
Les différentes stations sont localisées sur la carte de la page 91 selon leur capacité nominale et le 
type de traitement en place (boues activées, lagune, lit à macrophyte et lit bactérien). 
 
L’analyse des rapports effectués par le SATESE en 2003 met en évidence globalement une qualité de 
rejet et des rendements épuratoires satisfaisants en fonctionnement normal de l’installation.  
Certains petits ouvrages semblent toutefois arriver à saturation (lagune).  
Des dysfonctionnements récurrents sur quasiment l’ensemble des ouvrages concernant les surcharges 
hydrauliques ont été notés en 2003 : l’intrusion importante d’eaux parasites dans les réseaux, la 
présence de réseaux unitaires dans certains secteurs entraînent fréquemment en période pluvieuse 
des surcharges hydrauliques sur les stations d’épuration, source de mauvais rendement 
ponctuellement. Certains ouvrages sont même parfois en by-pass directement.  
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1000  

 

Station d’épuration de type Boues Activées 

Station d’épuration de type Lagunage 

Station d’épuration de type Lit à 
macrophytes ou lit bactérien 

Capacité nominale 

inférieure à 500 EH 
 
de 500 à moins de 2 000 EH 
 
de 2 000 EH à moins de 5 000 EH 
 
 
de 5 000 EH à moins de 10 000 EH 
 
 
de 10 000 EH à moins de 30 000 EH 
 
 
 
supérieure ou égale à 30 000 EH 
 
 
station de Saint-Brieuc : extension à       
140 000 EH 1er trimestre 2005                  
(170 000 EH prévus à terme) 
 

Les stations d’épuration collectives 
du Pays de Saint-Brieuc 
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• Le programme Bretagne Eau Pure 
 
La protection et la reconquête de la qualité de l’eau sont des priorités majeures pour la Bretagne. 
Depuis plusieurs années, des programmes d’incitation et d’accompagnement sont menés dans le 
domaine de la gestion des ressources sen eau, de l’alimentation en eau potable, de l’assainissement 
domestique et industriel et de la maîtrise des pollutions agricoles. 
 
Les dernières années ont vu une amélioration de la qualité des eaux en matières oxydables et 
phosphore. Cependant, les teneurs en nitrates et phytosanitaires restent importantes. Elles créent des 
difficultés pour l’alimentation en eau potable. Plusieurs prises d’eau sont en contentieux avec l’Union 
Européenne pour non respect de la qualité des eaux brutes. Côté littoral, l’altération microbiologique et 
la prolifération d’algues limitent localement la pratique de la baignade et de la pêche. 
Ainsi, en trente ans, on est passé d’une problématique de rejets ponctuels d’eaux usées à celle de 
pollutions diffuses, qui nécessite les efforts conjugués de tous dans un bassin versant. Le programme 
Bretagne Eau Pure est le cœur de cette politique qui réunit des partenaires publics : Europe, Etat, 
région, département, agence de l’eau Loire Bretagne. 
 
Créé en 1990, Bretagne Eau Pure est une démarche pionnière et spécifique à la Bretagne, fondée sur 
la mobilisation collective et la responsabilisation de tous les acteurs. 
 
Bretagne Eau Pure constitue l’axe majeur de la politique régionale en matière de reconquête de la 
qualité de l’eau, que viennent compléter les programmes « Algues vertes » et « Contrats de baie » et la 
démarche SAGE. A ce titre, ce programme se situe dans une logique de complémentarité entre 
l’incitation individuelle, l’engagement volontaire et le respect de la réglementation ( PMPOA, 
résorption). 
La pertinence du programme Bretagne Eau Pure est révélée par la progression du nombre 
d’opérations : une véritable dynamique de reconquête de la qualité de l’eau s’est instaurée en 
Bretagne. Le programme intègre 17 contrats qui s’achèvent et qui préparent leur renouvellement  et 27 
nouveaux projets, soit 44 bassins versants qui représentent près de 60 % de la production d’eau 
potable bretonne. 

 
Rapporté à l’ensemble de la Bretagne, BEP  c’est : 

 
38 % du territoire breton (10 283 km2), 
39 % des communes (489 communes) 
24 % de la population (711 537 habitants) 
36 % de la Surface Agricole Utile (659 000 hectares) 
28 % des exploitations agricoles (16 000 exploitations) 
58 % de la production d’eau potable (500 000 m3 par jour) 
 
Le coût total du programme est évalué à 110.83 millions d’euros, 
dont 91.47 millions d’euros assumés par les partenaires. 
 

Bassins versants en contrat BEP 
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Des études comparatives ont montré que l’amélioration des pratiques agronomiques était plus rapide 
sur les bassins versants du programme BEP, ce qui valide la démarche basée sur les engagements 
individuels. 
 
Dans la suite des précédents programmes, BEP 2000-2006 repose sur : 
- le soutien et l’accompagnement renforcé des initiatives collectives engagées dans les bassins 
versants autour d’enjeux de protection identifiés, 
- un engagement individuel des acteurs de terrain identifiés à l’issue d’ »un diagnostic de bassin 
versant afin que chacun s’engage sur des objectifs d’évaluation et la diffusion des résultats dans la 
transparence des politiques publiques engagées, 
- une démarche de « projet de territoire » dans laquelle le porteur du projet de bassin versant 
assure la cohérence globale de l’opération par un travail d’animation, de suivi et d’évaluation, 
- un suivi par l’état de la mise en œuvre des mesures réglementaires, 
- une organisation régionale et des moyens renforcés de suivi et d’animation. 
 
 
 

• Les actions des bassins versants du Pays de Saint-Brieuc 
 
Le Haut Gouëssant  
 
Depuis le début du programme Bretagne Eau Pure II, signé en juillet 1996, on note des améliorations 
sur plusieurs aspects : 
- bonne avancée de la gestion des effluents d’élevage avec 90 % des 322 tonnes d’azote 
excédentaires résorbées et diminution en moyenne de 20 % de la pression d’azote organique à gérer 
par ha de surface potentiellement épandable, 
- une nette amélioration des pratiques de fertilisation : diminution de 35 % des apports moyens 
d’azote organique. 
- Signature de la charte phytosanitaire en décembre 1997 : tendance à la baisse pour la majorité 
des produits phytosanitaires excepté le glyphosate 
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L’Islet-Flora 
 
Sur la base du diagnostic de bassin versant réalisé en 2000, un programme d’actions transitoire, 
préalable à la signature d’un contrat de bassin, a été conduit en 2001. 
 
L’année 2003 a été conduite comme une année de pré-programme pluriannuel : des actions ont été 
engagées avec un objectif de suivi sur plusieurs années (actions individuelles auprès de 24 
agriculteurs d’un petit sous bassin prioritaire, délibération des communes sur la charte de désherbage 
des espaces communaux, …) 

 
Aujourd’hui, la qualité des eaux montre : 
- une stabilisation des teneurs en nitrates en moyenne annuelle, 
- une absence de détection des molécules utilisées pour le désherbage des communes 
- une baisse des teneurs maximales en triazines dès 2001, 
- l’isoproturon apparaît toujours à des teneurs fortes, 
- pour le glyphosate et surtout son dérivé, l’AMPA, les teneurs mesurées augmentent fortement. 

 
 
L’Ic 
 
Les actions de reconquête de la qualité de l’eau sur le bassin versant menées par le SMCG ont été 
amorcées dès 1995 sous le programme « GOEL’EAUX ». 
 
Le bilan établi par le SMBG concernant le programme est le suivant : 
- 50 % de l’objectif de résorption des excédents d’azote est atteint sur le Goël’eaux, 
- 47 % des exploitations ont participé au programme en 2003, 
- 30 kms de haies et talus crées en deux ans ; 50 nouveaux kilomètres prévus d’ici mars 2006, 
- 130 exploitations agricoles signataires d’un contrat EPA. 

 
Si l’année 2003 est caractérisée par une moyenne des concentrations en nitrates à l’aval de l’Ic (61 
mg/l pour les 10 premiers mois de l’année) beaucoup plus faible que la moyenne des années 1998 à 
2001 (71 mg/l), elle est en hausse par  rapport à 2002 (55 mg/l). 
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Le Gouët 
 
Les premières actions  de reconquête de la qualité de l’eau ont été engagées via une opération « Ferti 
22 » en 1994-1995, mais le travail avec le secteur agricole a vraiment débuté à partir de 1997 dans le 
cadre du premier contrat de bassin versant (1996-2001). 
 
Les actions Bretagne Eau Pure menées depuis 1996 ont permis d’atteindre fin 2002 les objectifs de 
qualité de l’eau fixés à l’époque. Les progrès enregistrés sont toutefois à confirmer. Certains pesticides 
restent problématiques (Isoproturon) ou le deviennent (Glyphosate et AMPA).  
La sensibilisation et la mobilisation des acteurs agricoles et non agricoles pendant 5 ans ont débouché 
sur des avancées notables en matières de pratiques :  
- 48 % de l’azote organique à traiter l’est ou est en cours,  
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- 60 % des exploitations intégrables au premier PMPOA ont réalisé ou réalisent leur mise aux 
normes, 
- 85 % des exploitations des sous bassins prioritaires pesticides ont réalisé le classement des 
parcelles à risques phytosanitaires. 
 
Les principaux objectifs de qualité de l’eau brute à atteindre en 2006 à la prise d’eau de Saint-
Barthélémy sont :  
- stabiliser les teneurs moyennes en nitrates (concentration moyenne annuelle : 40 mg/l) et ne pas 
dépasser la valeur seuil réglementaire 
- améliorer la qualité pour les pesticides (0.1 μg/l par molécule et 0.5 μg/l pour l’ensemble des 
molécules. 
 

Les actions réalisées en 2003 poursuivent les 
efforts des années passées : charte 
phytosanitaire, raisonnement de la fertilisation, 
études de zonage réalisées sur toutes les 
communes (reste un point noir sur la commune 
de Saint-Brandan : station d’épuration), plan de 
désherbage communaux, amélioration de la 
situation des industriels.  
L’essentiel a porté sur la mise en œuvre des 
Engagements de Progrès Agronomique dans 
les bassins versants prioritaires. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lieu-dit : PLOUFRAGAN - St Barthélémy
Période : novembre 1996 - décembre 2004
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L’Urne 
 
En plus des nitrates, l’Urne subit régulièrement des pics de concentration en pesticides (atrazine, 
diuron, isoproturon, glyphosates), en matière organique (20 mg/l en 2002), en ammoniaque et en 
phosphate. Cette situation qui menace la pérennité de la prise d’eau de Magenta et de son usine de 
potabilisation (normes eaux brutes) rend indispensable une action sur l’ensemble du bassin versant. 
 
L’évolution des concentrations en nitrates à la prise d’eau de Magenta sur l’Urne, présente une 
tendance nette à la diminution. Les pics enregistrés en 98 et 99 ne sont pas reproduit depuis 2001. par 
contre, il y a toujours des dépassements de la limite réglementaire des 50 mg/l, qui rendent la prise 
d’eau non-conforme et justifient le programme d’actions sur le bassin versant. 
Les teneurs en pesticide dans l’eau de l’Urne présentent une évolution notable depuis quelques 
années. Les molécules que l’on retrouvait fréquemment (atrazine, diuron, …) n’apparaissent plus. Par 
contre, depuis qu’il est dosé, le glyphosate dépasse régulièrement la limite réglementaire pour l’eau 
potable (0.1 μg/l), sans toutefois dépassé la limite réglementaire eau brute de 2 μg/l. 
Le SIVOM de la Baie a signé le 22 juin 2004, le Contrat de Bassin versant de l’Urne 2004 – 2006. 
 
Sur le bassin versant de l’Urne, déjà 21 EPA signés pour la prochaine saison culturale. L’objectif est de 
50 signatures d’ici la fin de l’année 2004. 
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Les eaux continentales  

 

ATOUTS / DYSFONCTIONNEMENTS 
 

ATOUTS DYSFONCTIONNEMENTS 
Territoire correctement équipé de stations 
d’épurations collectives 

Fort recours des industriels aux STEP collectives : 
risque de dysfonctionnement 

Programme Bretagne Eau Pure : contrat de bassin 
versant en cours 

Qualité des eaux insatisfaisante : passable à 
mauvaise voir très mauvaise 

Délibération favorable du Pays pour l’élaboration 
d’un SAGE 

Tous les bassins versants du pays ne font pas 
partie du programme BEP 

 
 

PROJETS CLES 

• L’Engagement de Progrès Agronomique - EPA 
 
Il s’agit d’un dispositif Bretagne Eau Pure proposé aux agriculteurs du bassin versant dans le domaine 
de la fertilisation. Pour l’aider à améliorer ses pratiques en fertilisation, l’agriculteur signataire d’un EPA 
bénéficie d’une aide financière pour la réalisation de son plan de fumure complet (NPK) et d’analyses 
(sol et déjection) sur 2 ans. Cette subvention est égale à 80 % pour un montant de dépenses total de 1 
150 €. L’agriculteur peut choisir le prestataire, amis le plan de fumure doit être réalisé avec un outil 
validé « CORPEN ». 
Dans le cadre de son EPA, l’agriculteur bénéficie également de conseils en désherbage basés sur le 
respect du classement des parcelles à risque. D’autres conseils sur l’utilisation de matériel et des 
produits permettent de limiter les risques de pollutions ponctuelles. 
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• Le programme de maîtrise des pollutions d’origine agricole – PMPOA 
 
La lutte contre la pollution par les nitrates est fondée sur 2 arrêtés préfectoraux dans les Côtes 
d’Armor : 
- arrêté préfectoral du 20/07/2002 
- arrêté préfectoral du 01/08/2002 
 
PMPOA 1 
Le Programme de Maîtrise des Pollutions d’Origine Animale est un programme incitatif qui a été mis en 
place au plan national pour répondre aux objectifs fixés par la Directive Nitrates. 
La première partie du programme consiste pour l’agriculteur à réaliser un diagnostic d’exploitation et de 
ses bâtiments d’élevage (DEXEL). 
Dans une seconde phase, l’agriculteur présente un projet de travaux qui peut être réalisé dès lors qu’il 
a été agréé et financé. 
 
PMPOA 2 
Le PMPOA 2 est le programme de maîtrise des pollutions liées aux effluents d’élevage, dont les 
conditions sont définies par le décret n°2002-26 du 4 janvier 2002 et l’arrêté du 26 février 2002. 
Le nouveau PMPOA s’adresse à l’ensemble des exploitants situés en zone vulnérable, c’est à dire à 
l’ensemble des exploitations d’élevages bretonnes, sauf si elles ont déjà bénéficié d’aides au titre du 
premier PMPOA. Les très grandes exploitations sont exclues du programme d’aides. Le DEXEL est 
désormais accompagné d’un projet agronomique.  
 
 

• Le programme de résorption des excédents d’azote 
 
Toute exploitation agricole d’un canton situé aussi en ZES que hors ZES a obligation de respecter sur 
ses terres le ratio des directives nitrates de 170 kg d’azote d’origine animale par hectare. Le premier 
arrêté définissant les ZES date de décembre 1994. En août 2002, de nouveaux arrêtés préfectoraux 
ont été signés en Bretagne, pour tenir compte de l’évolution des effluents d’animaux et des dernières 
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références sur les rejets azotés des animaux. Dans les ZES, il existe en particulier un seuil de 
traitement au-dessus duquel toutes les déjections doivent être éliminées par le traitement. 
Au cours de l’année 2003, la résorption des excédents d’azote organique a régressé de 2 600 tonnes 
sur le département des Côtes d’Armor. Elle représentait 16 100 tonnes d’azote fin décembre 2003, soit 
37 % de l’objectif de résorption à atteindre dans les zones d’excédent structurel (ZES). Le transfert à 
distance des effluents, l’utilisation d’une alimentation biphase en production porcine et le traitement des 
effluents constituent toujours les trois voies privilégiées de résorption, en progression régulière. 244 
stations de traitement biologique de lisier étaient en service fin 2003, soit 74 unités de plus sur un an. Il 
convient de noter l’augmentation sensible de la part de la résorption par cessation d’activité ou 
réduction d’effectifs, qui passe de 1 à 6 % du total de la résorption. 
 

 

• La charte phytosanitaire agricole : un engagement volontaire 
 
Il s’agit d’un engagement partagé par les acteurs d’un bassin versant (agriculteurs, prescripteurs et 
conseillers agricoles) pour mettre en place des mesures de protection de la qualité de l’eau. Cette 
charte recommande une utilisation raisonnée des désherbants sur les parcelles et les abords de 
l’exploitation, ainsi que le contrôle et le diagnostic régulier du matériel utilisé. Démarche volontaire 
entre tous les acteurs, 70 % des basins versants sont aujourd’hui signataire de la charte. Une signature 
qui a permis d’obtenir des résultats probants avec notamment une très nette diminution de certaines 
molécules détectées dans les eaux. 
 
 

• L’aménagement et la gestion de l’espace 
 
Restauration des talus et des haies, préservation du bocage, entretien des rivières, protection des 
zones humides,…les aménagements de l’espace complètent d’autres actions menées dans le 
programme Bretagne Eau Pure. Ces aménagements visent deux principaux objectifs : gérer les 
cultures à risque par un agencement raisonné des parcelles et créer des zones tampons susceptibles 
d’éviter l’apport de polluants minéraux ou organiques dans les cours d’eau.  
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TENDANCES ACTUELLES 
 
- On observe une prise de conscience de l’enjeu breton, qu’est la qualité de l’eau et la mise en 
œuvre d’actions pour la reconquête de la qualité de l’eau. 
 
- Globalement, on retrouve le même phénomène sur le pays que sur le département. 2003 s’est 
caractérisée par une remontés des concentrations en nitrates par rapport à 2002. Mais 2002 avait été 
une année exceptionnelle avec des niveaux très bas. 
Quand ce phénomène est aussi généralisé et prononcé, seule une raison liée au climat peut 
l’expliquer. Dans un degré moindre, qu’il est impossible de mesurer, la baisse des apports d’azote due 
à des pratiques à moindre risque, les couverts végétaux, … ont certainement eu un impact, mais il 
faudra retrouver une succession d’années pluviométriques normales pour s’en rendre compte. 
 
- Malgré les travaux effectués dans le cadre du programme BEP, on assiste actuellement à une 
augmentation du ruissellement  suite, notamment à l’imperméabilisation des terres dans le cadre 
d’opérations d’aménagement : les solutions alternatives de gestions des eaux pluviales sont peu 
développées. 
 
 

INCERTITUDES 
 
- Les conséquences de la réforme de la Politique Agricole Commune (PAC) sont à ce jour 
difficilement prévisibles. 
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ENJEUX SUR LE TERRITOIRE 
 
Si des améliorations existent, elles doivent être accélérées et pérennisées. Il faut donc poursuivre les 
actions engagées autour de : 
 

- la reconquête de la qualité de l’eau : réduction des excédents d’azote animal, poursuite des 
opérations des bassins versants, fertilisation équilibrée des cultures, azotée et phosphorée, réduction 
de l’usage des produits phytosanitaires, 
- le contrôle et la mise aux normes des ouvrages l’assainissement : nouvelles stations, 
autosurveillance, assainissement autonome, mise en place des SPANC, 
- la réduction du ruissellement induit par les interventions sur le milieu, 
- la gestion des eaux pluviales à la source de manière douce : recherche des solutions alternatives 
au tout réseau, 
- l’inventaire et la protection des zones humides, trop souvent oubliées sur le territoire. 
 
L’élaboration du SAGE de la Baie de Saint-Brieuc contribuera à poursuivre les actions engagées de manière 
concertée. 
 

INDICATEURS 
- Valeur en nitrates des cours d’eau 
- Nombre d’Engagement de Progrès Agronomique signés 
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5.4  Les eaux littorales 
 

 
Le territoire du Pays de Saint-Brieuc étant constitué essentiellement de cours d’eau côtier ; le littoral est 
donc le réceptacle final des pollutions des eaux continentales. Les enjeux sont importants puisque le 
linéaire côtier accueille de nombreuses activités (tourisme, loisirs, pêche, …). 

 

• Un réseau de surveillance bien développé 
 
Réseau DDE - CQEL 
Depuis 1999, la DIREN gère en collaboration avec les Cellules Qualité des eaux Littorales (CQEL) des 
quatre Directions Départementale de l’Equipement de Bretagne, le réseau « Qualité des eaux des 
estuaires bretons ». le principal objectif de ce réseau est d’apporter des informations sur la qualité 
patrimoniale des eaux estuariennes. 
Ce réseau, portant sur 28 estuaires bretons, composé de 200 stations suivies chaque année six fois, 
mesure les paramètres suivants : salinité, conductivité, température de l’eau, oxygène dissous (mg/l et 
% de saturation), pH, ammonium, nitrate, nitrite,  phosphate, silicate, matières en suspension, 
chlorophylle a et phéopigments, escherichia coli, entérocoques. 
La Baie de Saint-Brieuc est directement concernée par  9 points de mesures. 
 
Réseau Ifremer REMI 
Sur le littoral français, les zones de production conchylicole sont soumises à un classement de 
salubrité, pour satisfaire à la réglementation européenne. Le réseau de contrôle microbiologique REMI 
a pour objet la validation continue du classement de ces zones par l’évaluation des niveaux de 
contamination fécale et leur évolution mesurés dans les coquillages. 
La Baie de Saint-Brieuc comporte 9 points de mesures depuis la pointe de Cesson jusque 
Planguenoual. 
 

Réseau de surveillance sur la Baie de Saint-Brieuc 
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Réseau DDASS gisement de coques et plages 
La Baie de Saint-Brieuc fait également l’objet d’une surveillance par les services Santé-Environnement 
de la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales. Des contrôles sont ainsi effectués 
sur  9 plages et le gisement de coques au large de la pointe du Roselier. 
 
En 2002, qu’il s’agisse des plages, des gisements coquilliers ou des zones conchylicoles, aucun des 
réseaux de surveillance ne met en évidence une zone classée en bonne qualité (A). C’est la qualité 
moyenne qui prédomine sur la baie à l’exception de la partie orientale, au droit et de part et d’autre du 
Légué, ainsi que dans l’anse d’Yffiniac. Dans ce secteur, une qualité médiocre est régulièrement 
mesurée sur les gisements de coquillages et sur certaines plages. 
 
 

• La qualité des eaux de baignade 
 
Concernant la qualité bactériologique des plages, la situation est la suivante sur les quatre dernières 
années (données DDASS des Côtes d’Armor) : 
 

Classement 
bactériologique des 
zones de baignade 

2001 2002 2003 2004 

A : eaux conformes de 
bonne qualité 16 plages 19 plages 24 plages 12 plages 

B : Eaux conformes de 
qualité moyenne 18 plages 16 plages 12 plages 24 plages 

C : Eaux pouvant être 
momentanément 
polluées 

2 plages (Plérin et 
Planguenoual) 

1 plage (Martin à 
Plérin) Aucune plage Aucune plage 

D : Eaux de mauvaise 
qualité Aucune plage Aucune plage Aucune plage Aucune plage 

 
Globalement, on observe une détérioration de la qualité des eaux de baignade entre 2003 et 2004 avec 
une inversion du nombre de plages classées A et B, alors que la tendance était à l’amélioration depuis 
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2001. Cela concerne principalement les plages de Saint-Quay-Portrieux, Etables-sur-Mer, Binic, 
Pordic, Plérin et Pléneuf-Val-André. 
Pour les communes de Saint-Brieuc, Hillion, Morieux, Planguenoual et Erquy, le classement est 
identique aux années précédentes : classe B, et classe  A pour Erquy uniquement. 
 
Cependant, sur ces deux dernières années, aucune plage n’a été classée pouvant être 
momentanément polluée contrairement aux années précédentes. 
 
Le classement en B signifie des dépassements des valeurs guides pour plusieurs paramètres à 
plusieurs reprises. Ces dépassements dont font suite parfois à de forte pluviométrie et sont 
principalement dus à des incidents sur le réseau d’eaux usées, ou à la qualité des eaux du ruisseau qui 
débouche que la plage concernée. Tout incident survenant sur son bassin versant peut entraîner une 
variation plus ou moins importante de sa qualité. 
 
Les principaux éléments présentés ci-dessus sont reportés sur la carte de la page 107, en reportant 
également les flux de nitrates mesurés à l’exutoire des principaux cours d’eau en baie de Saint-Brieuc 
entre Tréveneuc et Purien, selon les données transmises par la Direction Départementale de 
l’Equipement – Cellule Qualité des eaux littorales. 
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La qualité des eaux de baignade et les flux de nitrates  
des principaux cours d’eau de la baie de Saint-Brieuc 

 entre Tréveneuc et Plurien 

Le Ponto : 54  / 932 

L’Ic : 61 / 4 938 

Le Gouët :  
29 / 8 751 

L’Urne : 37 / 3 080 

Le Gouessant : 46 / 11 596 

Les Coulées :  
31 / 136 

La Flora : 37 / 546 

L’Islet : 62 / 1 128 

Minorité des plages 
classée B 
 
Minorité des plages 
classées A 
 
 
Majorité des plages 
classées A 
 
 
Majorité des plages 
classées B 
 
 
 
Toutes les plages 
classées B 

La Flora : 37 / 546 
 
Concentration NO3 = 
37 mg/l 
Flux NO3 = 546 kg/j 

Teneurs en nitrates des 
cours d’eau – moyennes 
2004

Qualité des eaux de 
baignades en 2004 

Selon données DDASS 2004 et DDE –CQEL 2004 
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• Le phénomène des marées vertes 
 
Les marées vertes qui affectent le littoral breton et la côte du Pays de Saint-Brieuc correspondent à des 
proliférations d’algues vertes de type Ulva. Elles se développent au printemps et en été par croissance 
et multiplication végétative d’algues dérivantes. Celles-ci sont maintenues en suspension dans la 
colonne d’eau agitée et peu profonde du très proche littoral, au niveau de baies sableuses à pente 
douce où elles forment un rideau flottant de bas de plage et peuvent assurer un maximum de 
croissance. Le phénomène conduit localement à des échouages importants d’algues vertes, couvrant 
des estrans entiers et pouvant être définitivement rejetés en haut de plage où leur dégradation 
constitue une nuisance olfactive et visuelle.  
D’une manière générale, les marées vertes se reproduisent dans les secteurs enclavés du linéaire 
côtier où tend à régner une conjoncture d’apports  excessifs en sels nutritifs (zones d’exutoires des 
rivières), de faibles profondeurs (favorables à la croissance des algues) et de conditions 
d’hydrodynamisme favorables à la rétention de ces sels nutritifs.  
Une centaine de secteurs de plage ou de vasières a été touchée au moins une fois par un phénomène 
de marée verte en Bretagne depuis 1997. 
Dans les sites à marées vertes, le phosphore est toujours en excès par rapport aux besoins de la 
croissance des Ulves, ce qui n’est pas le cas de l’azote qui est encore limitant dans la plupart des sites. 
L’évolution des apports azotés dans les eaux littorales contrôle ainsi l’extension actuelle du phénomène 
de marées vertes ; l’origine de ces apports étant essentiellement agricole, la profession agricole 
détient, de fait, le levier de contrôle le plus efficace pour limiter de manière préventive le phénomène de 
marées vertes sur les côtes bretonnes. 
Le stockage d’algues est aussi à considérer en période hivernale : les stocks résiduels de l’année 
précédente permettent en effet, en sortie d’hiver, une anticipation du bloom qui a pour résultat l’entrée 
d’un maximum d’algues en période optimale pour la croissance, puis l’accumulation d’un maximum de 
biomasse avant la période de limitation de la nutrition azotée. 
Il est enfin nécessaire de prendre en compte les possibilités, pour une baie touchée, d’importer, par 
transferts latéraux, des sels nutritifs et surtout des quantités d’algues venant de sites voisins. 
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Les pouvoirs publics ont régulièrement privilégié le traitement curatif de la marée verte en place aux 
actions préventives volontaristes sur les causes de cette atteinte aux écosystèmes côtiers. La gêne 
créée par les proliférations macroalgales étant essentiellement d’ordre touristique, même si localement 
les algues constituent une entrave croissante aux activités de conchyliculture ou de pêche, l’essentiel 
des efforts curatifs a porté pour l’instant sur le ramassage estival des algues en échouage. 
 
La prolifération d’algues vertes concernent principalement 6 sites littoraux : Binic / Etables sur Mer, 
Plérin, Saint-Brieuc, Hillion, Morieux et Erquy.  Les fréquences d’échouages et les quantités d’algues 
ramassées en 2003 sur ces différents sites sont reportées sur la carte de la page 110. 
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Les sites touchés par les marées vertes 
sur le Pays de Saint-Brieuc 

1

2 

3

4 
5

6

1- ERQUY 
2003 : site touché 1 à 2 fois  
Surface couverte cumulée en 2003 : < 2 ha 
Entre 1997 et 2003 : site touché 6 fois sur les 7 inventaires 
 
2 - MORIEUX 
2003 : site touché 3 à 4 fois  
Surface couverte cumulée en 2003 : > 400 ha 

 - 30 % par rapport à 2002 
Volume ramassé : < 375 
Entre 1997 et 2003 : site touché 7 fois sur les 7 inventaires 
 
3 -  HILLION – YFFINIAC 
2003 : site touché 3 à 4 fois  
Surface couverte cumulée en 2003 : 100-400 ha 

 + 40 % par rapport à 2002 
Volume ramassé : > 6 000 
Entre 1997 et 2003 : site touché 7 fois sur les 7 inventaires 
 
4 - SAINT-BRIEUC 
Volume ramassé : 375-750 
 
 
5 - PLERIN 
Surface couverte cumulée en 2003 :   2-20 ha 

 + 610 % par rapport à 2002 
Volume ramassé : 750-1500 
 
6 - BINIC 
2003 : site touché 3 à 4 fois  
Surface couverte cumulée en 2003 : 20-100 ha  

 - 37 % par rapport à 2002 
Volume ramassé : 375-750 
Entre 1997 et 2003 : site touché 7 fois sur les 7 inventaires 
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L’étude réalisée par l’Ifremer en 1996 pour le compte du Conseil Général mettait en évidence le rôle 
des nitrates dans la prolifération des algues vertes. Cette étude concluait sur les chiffres suivants : 
- la suppression de tous les apports de nitrates permettrait une diminution des algues vertes de 91 
% 
- la réduction du taux de nitrates dans les rivières à 10 mg/l permettrait une baisse de seulement 14 
% des algues vertes. 
Le rôle du Gouëssant dans les apports apparaissait comme plus important que celui du Gouët mais la 
synergie des deux amenait de meilleurs résultats que la somme des deux. 
 
Le mécanisme de prolifération des algues vertes est donc connu depuis longtemps, ainsi que les 
moyens de lutte. 
Cependant, compte tenu des chiffres annoncés par Ifremer, il semble évident que les actions doivent 
être menées en synergie sur tout le territoire et avec toutes les activités produisant des nitrates 
(l’agriculture mais aussi les collectivités). 
Même avec cette synergie parfaite, il faudra attendre des années avant d’apercevoir des améliorations, 
le temps que les nitrates contenus dans les eaux diminuent. 
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• La côte du Goëlo et le bassin versant de l’Ic 
 
Le bilan réalisé par la DDE-CQEL met en évidence les principales perturbations suivantes pour ce 
secteur: 
- contamination bactérienne épisodique des baignades et des zones de pêche  à pied par les rejets 
et ruisseaux côtiers  
- Eutrophisation des eaux marines : marées vertes à Binic (2 000 – 5 000 m3/an d’algues 
ramassées) 
- Fonctionnement des STEP : surcharge hydraulique pour certaines stations, qualité du rejet 
satisfaisante. Un projet d’extension de la station d’épuration de Binic est à l’étude. 
- Qualité de la zone conchylicole : qualité globalement moyenne 
- Qualité des baignades : globalement, les plages présentent des eaux de bonne qualité (Classe A). 

 
 

• La Baie de Saint-Brieuc, réceptacle de multiples pollutions 
 
La baie de Saint-Brieuc souffre de pollution récurrente et présente une zone de coques très sensible.  

 
L’Ifremer a réalisé en 2004 une étude sur les rejets en baie de Saint-Brieuc, qui met en évidence un 
flux de pollution équivalent à 132 000 E.H. après un épisode pluvieux important mais pas exceptionnel, 
dont les 90 % proviennent du déversoir du Gouët, 8 % venant d’Yffiniac et 2 % du Gouëssant. 
Le problème ne se situe pas dans la partie amont des ruisseaux mais principalement aux abords de 
Saint-Brieuc, laissant sous-entendre la présence de branchements défectueux et le fonctionnement de 
la station d’épuration en by-pass. 
Ces mêmes mesures effectuées en juin mettent en évidence les mêmes proportions de pollutions entre 
ces 3 secteurs avec de flux nettement plus bas, de l’ordre de 210 E.H.. le rejet de 17 E.H. au niveau de 
Planguenoual est toutefois inquiétant de part la présence à proximité d’activités d’ostréiculture. 
Il faudrait avoir en permanence les rejets mesurés en été pour avoir un classement de la baie correct 
(A) ; ce qui signifie réduire par 1000 les polluants. 

Apports et usages en baie de Saint-Brieuc 
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Une étude plus précise a ensuite été réalisée sur la baie d’Yffiniac à la demande du SIVOM de la baie : 
on observe un impact direct de la pollution rejetée sur le gisement de coques. L’étude a montré que 
l’influence des rejets en baies d’Yffiniac était forte sur ce gisement (coques et bouchot) et cela 
indépendamment des rejets de Saint-Brieuc. 
 
La dynamique de la baie ne permet pas aux courants d’évacuer au large les pollutions : tout rejet en 
baie a donc des conséquences importantes du fait des courants résiduels très faibles. 
 
Le bilan réalisé par la DDE-CQEL met en évidence les principales perturbations suivantes pour le 
secteur de fond de baie, entre Dahouët et la pointe du Roselier : 
- contamination bactérienne chronique du gisement de coques et épisodiques des bouchots (partie 
ouest avec une tendance à l’amélioration depuis 1995) et des plages de Saint-Brieuc et Plérin 
- Eutrophisation littorale : une des zones les plus touchées par les marées vertes (5 000 à 10 000 
m3/an) 
- Fonctionnement des STEP : des dysfonctionnements importants sur les réseaux des communes 
d’Yffiniac et de Saint-Brieuc entraîne de dépassements de la charge hydraulique et des by-pass. 
- Qualité de la zone conchylicole : la zone de coques d’Yffiniac est classée C (pêche autorisée mais 
pas de consommation directe possible). Les zones de coques et moules en baie de Morieux sont 
classées A et la zone de moule du Rocher Martin est de bonne qualité. 
- Qualité des baignades : globalement, les plages présentent des eaux de qualité moyenne (Classe 
B). 
 
La ville de Saint-Brieuc prévoit d’importants travaux d’extension du système d’assainissement. La 
capacité de la station d’épuration va être doublée pour passer à terme à 170 000 Equivalents-
habitants.  Une première tranche d’extension sera mise en service 1er trimestre 2005 pour une capacité 
de 140 000 Equivalents-habitants. Un programme de suppression des dysfonctionnements des 
réseaux a été prévu par le nouvel arrêté d’autorisation de la station d’épuration. Celui-ci prévoit un 
programme de travaux sur 10 ans à échéance de 2012 et la ville de Saint-Brieuc souhaite étaler ce 
programme sur  20 ans. 
 

Répartition des apports bactériens en baie de Saint-Brieuc 
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Le projet de mise à flot du port de Saint-Brieuc – Le Légué aura également un impact sur la qualité de 
la baie : il va effectivement nécessiter un déplacement de la conduite de rejet de la station d’épuration 
de Saint-Brieuc. 
 
  

• La Côte de Penthièvre 
 
Le bilan réalisé par la DDE-CQEL met en évidence les principales perturbations suivantes : 
- contamination bactérienne épisodique de la frange littorale liée aux systèmes d’assainissement 
des communes littorales par rejets directs ou par les petits ruisseaux côtiers. 
- Eutrophisation épisodique des eaux marines (micro marées vertes) 
- Fonctionnement des STEP : on note d’importants dysfonctionnements de réseaux (réseau unitaire 
entraînant des charges hydrauliques supérieur à la capacité nominale) et une qualité de rejet parfois 
médiocre. 
- Qualité de la zone conchylicole : classement A, B (qualité bonne à moyenne) 
- Qualité des baignades : classement des différentes plages en A ou B (qualités des eaux bonnes 
ou moyennes) 
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• Bilan des teneurs et flux en nitrates à l’exutoire des principaux cours d’eau 
en Baie de Saint-Brieuc 

 
Le tableau ci-dessous présente les concentrations et les flux de nitrates relevés par la cellule Qualité des eaux 
littorales de la Direction départementales de l’Equipement des Côtes d’Armor à l’exutoire des principaux cours 
d’eau se jetant dans la baie, sur les cinq dernières années. Il s’agit de moyennes annuelles. 
 
Moyennes annuelles 2000 2001 2002 2003 2004 

Islet  
cNO3 – mg/l 65 73 61 60 62 
fNO3 – kg/j 1545 1814 637 920 1128 

Flora  
cNO3 – mg/l 40 41 35 34 37 
fNO3 – kg/j 756 819 301 461 546 

Coulées  
cNO3 – mg/l 44 49 53 48 31 
fNO3 – kg/j 185 199 96 125 136 

Gouessant  
cNO3 – mg/l 50 38 33 30 43 
fNO3 – kg/j 20837 14247 3662 10438 11596 

Urne  
cNO3 – mg/l 43 35 31 28 37 
fNO3 – kg/j 5518 3141 1648 2666 3080 

Gouët  
cNO3 – mg/l 35 30 26 23 29 
fNO3 – kg/j 13619 14153 5625 6096 8751 

Ic  
cNO3 – mg/l 71 69 55 61 61 
fNO3 – kg/j 6340 6650 1885 2676 4938 

Ponto  
cNO3 – mg/l 58 50 28 42 54 
fNO3 – kg/j 1390 1280 242 520 932 

On observe globalement une légère baisse des concentrations en nitrate pour la plupart des cours d’eau entre 
2000 et 2004, avec cependant une tendance à la hausse entre 2003 et 2004. Les concentrations et flux sont 
fortement dépendants de la pluviométrie. 
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Les eaux littorales  

 

ATOUTS / DYSFONCTIONNEMENTS 
 

ATOUTS DYSFONCTIONNEMENTS 
Réseau de surveillance organisé et important : 
IFREMER, DDE, DDASS 

Pollution bactériologique importante en baie de 
Saint-Brieuc en période pluvieuse : STEP en by-
pass 

Délibération favorable du Pays pour l’élaboration 
d’un SAGE 

Prolifération d’algues vertes : actions ponctuelles 
en cours mais absence d’actions concertées à 
l’échelle du pays et de volonté 

Outil de simulation pour étudier la dispersion de la 
pollution en baie de Saint-Brieuc 

Communication mal adaptée à l’enjeu et à la 
problématique 

Projets d’amélioration de l’assainissement sur 
certaines collectivités en cours ou à l’étude (Saint-
Brieuc, SIVOM de la Baie, Yffiniac) 

 

 
 

PROJETS CLES 
 
- Une extension de la station d’épuration de la ville de Saint-Brieuc est prévue prochainement pour 
doubler sa capacité de traitement en passant à 170 000 Equivalents-habitants ; cela représente 65 
millions d’euros de travaux. Une première tranche devrait être mise en service 1er trimestre 2005 
augmentant la capacité nominale à 140 000 EH. 
 
- Des études et des travaux d’amélioration du réseau de collecte des effluents sur l’agglomération 
briochine et le SIVOM de la Baie sont en cours. 
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- Le programme PROLITTORAL est une action concertée entre la région Bretagne, les quatre 
départements bretons et l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne pour la mise en place de moyens de lutte 
contre les marées vertes en Bretagne.  
Le programme se décompose en 3 volets : 

o un volet préventif : programmes de bassins versants 
o un volet curatif : le ramassage et la gestion des algues vertes 
o un volet transversal : animation/coordination du programme, suivis environnementaux et    
expérimentations appliquées. 

 

TENDANCES ACTUELLES 
 

Les observations effectuées par l’Ifremer en 2002 dans le cadre du réseau REMI montrent des 
résultats contrastés en baie de Saint-Brieuc : 
- Stabilité de la qualité sur la zone de bouchots de la baie de Morieux (amélioration seulement sur 2 
points pour 6 points de mesures) 
- Confirmation de l’amélioration du gisement moulier de la pointe de Pléneuf 
- Pas d’amélioration constatée de la qualité sanitaire du gisement de coques de la baie d’Yffiniac. 
 
Depuis 2001, on observe une amélioration de la qualité des eaux de baignade, avec la disparition de 
plage où les eaux ont été momentanément polluées et l’augmentation des plages présentant une 
bonne qualité des eaux de baignade, au profit des eaux de qualité moyenne.  
 
La prolifération des algues vertes sur le littoral semble globalement stable sur la région Bretagne ; les 
volumes collectés en 2003 sont légèrement inférieurs à ceux de 2002. par contre en Côtes d’Armor, les 
volumes augmentent un peu, ce qui peut s’expliquer par la stratégie de ramassage en œuvre sur la 
baie de la Lieue de Grève depuis 2002 et le ramassage beaucoup plus important en 2003 en baie de 
Saint-Brieuc, probablement liés à de nouveaux débouchés (co-compostage des algues vertes). 
Le problème reste cependant préoccupant pour plusieurs site s et notamment sur les communes 
d’Hillion et Binic. 
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INCERTITUDES 
 

Le temps de réaction du milieu par rapport aux actions mises en œuvre en amont est difficilement 
quantifiable. 
Il est difficile d’estimer précisément  les pertes induites par la présence d’algues vertes sur l’activité 
touristique du pays. 
 
 

ENJEUX SUR LE TERRITOIRE 
 
- Les enjeux littoraux sont importants sur le Pays de Saint-Brieuc, avec des activités de baignade 
sur l’ensemble de la zone et une activité conchylicole en Baie de Saint-Brieuc, qui représente 10 % de 
la production nationale, auxquelles viennent se rajouter le tourisme, la plaisance (Saint-Quay-Portrieux, 
Binic, Saint-Brieuc, Dahouët, Erquy). Les activités économiques (conchyliculture, pêche, tourisme, 
plaisance,..) sont présentées plus précisément dans la partie C – Economie du diagnostic partagé, 
paragraphes « 5.7 La spécificité du tourisme littoral » et « 6. Economie littorale ». 
Il est donc impératif pour le maintien de ces activités d’améliorer la qualité des eaux littorales. 
 
- L’amélioration de la qualité des eaux de la baie de Saint-Brieuc et sur le reste du littoral est 
directement liée à la qualité des eaux continentales ; les enjeux définis pour la reconquête de la qualité 
des eaux participeront donc à cette amélioration.  
Les objectifs de reconquête des eaux de baignade et de la conchyliculture définis dans le cadre du 
SDAGE demande cependant des efforts spécifiques sur :  

o la collecte des eaux usées : assainissement collectif et non collectif (mise en place des 
SPANC) : réduire les rejets directs au milieu naturel d’effluent domestiques non traités, 

o la fiabilisation des postes de relevage pour limiter les by-pass des effluents au milieu 
naturel en période pluvieuse, 

o l’arrêt du recours au by-pass des stations d’épuration en fiabilisant les équipements 
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- L’activité portuaire (plaisance, pêche) très présente sur le Pays de Saint-Brieuc génère également 
des pollutions : la mise aux normes environnementales des ports (aires de carénage, récupération des 
eaux noires et des eaux grises des navires, etc…) reste largement à faire. Cependant, les 
améliorations sont engagées ; Dahouët, Binic et Saint-Quay-Portrieux ont obtenu le Pavillon Bleu.  
Le port de Saint-Brieuc - Le Légué fait l’objet d’un ambitieux programme de modernisation, dont la 
première phase, menée en 2000, a concerné exclusivement le commerce. Une deuxième phase de 
travaux, qui devrait commencer en 2005, mènera à la mise à flot de l’ensemble de l’embouchure, 
changement essentiel pour le fonctionnement du port. Une aire de réparation navale sera également 
aménagée. 
Il est donc important de développer davantage la conduite d’opérations « Ports propres » pour diminuer 
la contamination des sédiments portuaires. 
 
- La gestion des eaux pluviales  est une problématique importante pour le Pays : plusieurs stations 
d’épuration présentent des dépassements importants de la charge hydraulique dus à des 
dysfonctionnements au niveau des réseaux. 
En parallèle au travail à effectuer sur les réseaux de collecte (passage d’un réseau unitaire à un réseau 
séparé), il faudra également intervenir en amont pour limiter au maximum le ruissellement induit par les 
interventions sur le milieu naturel et rechercher des solutions « douces » de gestion des eaux pluviales 
en évitant la solution systématique du « tout réseaux ». 
 
- La possibilité de mettre en place un réseau de surveillance et de prévention grâce au logiciel de 
simulation de la pollution mis au point par Ifremer, avec la réalisation en parallèle d’une base de 
données sur les ouvrages permettrait selon les prévisions météorologiques et les courants maritimes 
de prévoir les flux de pollution et de prévenir en amont les collectivités. 
Ce système est en place dans le Morbihan. 
 

INDICATEURS 
- classement des eaux en baie de Saint-Brieuc 
- tonnage d’algues vertes 
- nombre de plages touchées par les marées vertes et fréquence 
- effort financier mis en œuvre pour le ramassage des algues vertes 
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6 - DECHETS 
 

 

• Contexte réglementaire 
 
La gestion des déchets est un enjeu majeur de l’aménagement du territoire, compte tenu notamment 
des nuisances environnementales qui y sont liées. 
La gestion des déchets est ainsi inscrite dans un cadre législatif strict, qui s’applique à toutes sortes de 
déchets, à travers la Loi Cadre du 15 juillet 1975, modifiée par les Lois du 13 juillet 1992 et du 2 février 
1995. 
La loi de 1992 pose la notion de déchet ultime, comme déchet ne pouvant pas être valorisé en fonction 
des conditions techniques et économiques du moment. Il s’agit donc d’une notion pouvant évoluer 
suivant l’apparition de nouvelles méthodes de valorisation économiquement réalisables. 
Selon cette loi, les déchets ultimes ne sont plus enfouissables. Il est ainsi nécessaire de valoriser au 
maximum les déchets recueillis. 
 
Le Plan Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés (PDEDMA)  approuvé le 9 
juillet 1996 fixe les objectifs principaux suivants à l’échelle du département : 
- mise en place de la collecte sélective en porte à porte ou en apport volontaire pour atteindre un 
taux de recyclage de 20 % en 2003 
- l’autonomie des secteurs nord-ouest, Central et Est en matière de tri, de traitement et de stockage 
de déchets ultimes 
Ce  plan est actuellement en cours de révision auprès du Conseil Général des Côtes d’Armor ; l’objectif 
d’approbation est fixé à fin 2005, début 2006. 
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• Situation départementale 

Globalement 420 kg de déchets sont collectés par habitant dans les Côtes d’Armor, contre 460 kg au 
niveau national. Cela représente donc 225 410 tonnes d’ordures ménagères, dont 35 470 tonnes 
provenant de la collecte sélective. 
Le traitement de ces déchets aboutit à la production de 45 090 tonnes de compost (20 % de recyclage 
organique) et 37 020 tonnes subissent un recyclage matière. Il reste la valorisation de 26 395 t de 
mâchefers. Au total, 97 % des tonnages d’ordures ménagères collectés ont suivi une filière de 
valorisation. 
 
Depuis 1999, le taux de recyclage matière est supérieur aux objectifs fixés dans le Plan Départemental 
d’Elimination de Déchets Ménagers et Assimilés. Le verre reste le « déchet » le plus recyclé, puis 
suivent le plastique et le papier / carton. 
La collecte sélective s’effectue à 55 % en porte à porte, 37 % en mixte et 8 % en apport volontaire et 
représente 65.4 kg collectés par habitant et par an. 

 

• Organisation de la gestion des déchets sur le territoire 
 
La gestion des déchets sur le Pays de Saint-Brieuc s’appuie sur quatre structures principales : 
 

- le SMETTRAL1 
- le SMICTOM2 des Châtelets : CABRI, Com. Com. Du Pays de Quintin, Com. Com. Du Pays de 
Moncontour, SIEOM (hors Pays), soit 137 000 habitants 
- le SMICTOM  de Penthièvre Mené : Com. Com. Lamballe Communauté, Com. Com. Côte de 
Penthièvre, Com. Com. Pays de Matignon (hors Pays), SMICTOM de Loudéac (hors Pays), SIVOM du 
Méné (hors Pays) et Com. Com. Arguenon Hunaudaye (hors Pays), soit 108 000 habitants 

                                                 
1 Syndicat Mixte d’Etudes, de Traitement de la zone CentrALe des Côtes d’Armor 
 
2 Syndicat Mixte de Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères 

Traitement des ordures ménagères sur le département des Côtes d’Armor 
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- le SMICTOM de Launay Lantic, comprenant la Communauté de Communes du Sud Goëlo : 40 
000 habitants 
 
Ces quatre structures ne disposent pas toutes des mêmes compétences :  
 

- le SMICTOM Launay Lantic possède la compétence « Collecte sélective, déchetterie et traitement 
ordures ménagères » ; la collecte des ordures ménagères est de la compétence des EPCI adhérentes. 
- Le SMICTOM des Châtelets possède la compétence « Déchetterie et traitement des ordures 
ménagères » ; la collecte des ordures ménagères et la collecte sélective sont de la compétence des 
EPCI adhérentes. 
- Le SMICTOM de Penthièvre Mené possède seulement la compétence « Traitement des ordures 
ménagères » ; la collecte des ordures ménagères, la collecte sélective et les déchetteries sont de la 
compétence des EPCI adhérentes. 
- Le SMETTRAL possède la compétence tri sélectif. 
 
Créé en 1997, le SMETTRAL possède la compétence « Etudes des solutions de traitement de déchets 
(OM et algues vertes) de la zone centrale des Côtes d’Armor dans le cadre du plan départemental 
d’élimination des déchets». 
Il dispose également, depuis octobre 2001, d’un centre de tri, Généris, capable d’accueillir et de traiter 
les déchets ménagers issus des collectes sélectives de près de 285 000 habitants des Côtes d’Armor, 
soit 65 % de la population du département ; ce qui représente une capacité de tri de 15 000 tonnes 
annuelles de déchets d’emballages ménagers. 
 
Le SMETTRAL regroupe les 3 structures intercommunales énoncées plus haut, soit 159 communes 
sous contrat avec Eco Emballages dans le cadre d’un soutien financier à la mise en place des collectes 
sélectives des emballages ménagers recyclables. 
Le territoire couvert par le SMETTRAL est plus large que celui du Pays. 
 
 
 
 
 
 

Territoire du SMETTRAL 
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• Sites de traitement 
 
Plusieurs sites de traitement sont répartis sur l’ensemble du territoire du SMETTRAL :  
 
Territoire du SMETTRAL : 1 centre de tri GENERIS à Ploufragan (15 000 t/an) 
 
Territoire du SMICTOM des Châtelets :  
 
- une usine de tri-compostage à Ploufragan    
 

Le SMICTOM a pris en charge 39 166 tonnes d’ordures ménagères résiduelles (OMR) et de déchets 
« assimilables » aux OMR (dont 32 250 tonnes pour la CABRI), ainsi que 2 050 tonnes de Déchets 
Industriels Banals en 2002. 
Sur les 39 166 tonnes d’OMR collectées par le SMICTOM, 34 200 tonnes ont été traitées en 2004 sur  
l’usine de compostage des Châtelets. 
Mise en service en 1986 et dotée d’une capacité nominale de traitement de 25 000 tonnes, cette usine 
sépare mécaniquement les déchets bruts en deux fractions : 

- la matière organique qui deviendra le compost 
- les résidus de compostage (plastiques, incombustibles) qui sont dirigés vers des 
installations extérieures au SMICTOM disposant des capacités de traitement 

Les 34 200 tonnes de déchets réceptionnés sur l’usine produisent : 
- 21 250 tonnes de compost commercialisé en grandes cultures 
- 1 825 tonnes de refus lourds non combustibles enfouis sur le CTED II de Ruca 
- 10 350 tonnes de refus légers combustibles incinérés pour la moitié sur l’UIOM de 
Taden, ou enfouis sur le CEDT II de Changé (Mayenne) pour l’autre moitié. 

 
Les 5 980 tonnes de déchets en excédent collectés en 2004, refusées par l’usine des Châtelets, faute 
de capacité de traitement sont envoyées différents sites de traitements : 

- les 3 930 tonnes d’ordures ménagères  résiduelles ont été envoyées vers l’UIOM 
de Planguenoual, 
- les 2 050 de DIB sont enfouis dans le CTED de Changé(Mayenne). 
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Le taux de dépendance du SMICTOM des Châtelets était d’environ 61 % en 2002 ; il est passé à 55 % 
en 2003. Les besoins du SMICTOM en capacité de traitement représentent entre 81 et 87 % des 
besoins de la zone centrale selon les hypothèses d’évolution des tonnages et de 61 à 71 % des 
besoins départementaux. 
 
L’usine des Châtelets vieillissante, nécessitera une modernisation pour permettre la production d’un 
compost de meilleure qualité ouvrant de meilleur réseau de valorisation. 
 
- 5 déchetteries sur le territoire du Pays, une déchetterie en construction et 1 déchetterie 
hors pays 
Les communes de Plérin, Saint-Brieuc, Yffiniac, Ploufragan et Quintin  sont équipées de déchetteries 
fixes et un point éco-mobile assure le service sur le SMIEOM. Une déchetterie est en cours de 
construction sur  la Com. Com. Du Pays de Moncontour.  
22 000 tonnes ont ainsi été prises en charge en 2002. 

 
 
Territoire du SMICTOM de Launay-Lantic : 
  
- une usine de tri-compostage à Lantic 
 

L’usine de tri-compostage a reçu en 2003, 13 150 tonnes d’ordures ménagères et environ 1 000 tonnes 
de DIB. L’ensemble a été composté et a généré 7 050 tonnes de refus qui sont enfouis dans le CTED 
de classe II présent sur le site. 
 
- un centre technique d’enfouissement des déchets de classe II à Lantic  
 

Si le rythme actuel se poursuit, le CTED de Lantic a une espérance de vie de 25 ans. 
 
- 4 déchetteries, dont 1 sur le territoire du pays 
 
 
 
 



 

 125 

 

 
 
Territoire du SMICTOM de Penthièvre Mené :  
 
- une usine d’incinération des ordures ménagères (UIOM) avec récupération d’énergie à 
Planguenoual  
 

L’UIOM dispose d’une capacité de traitement de 40 000 tonnes  par an (ordures ménagères brutes et 
déchets industriels banals (DIB)) mais c’est en fait plus de 43 000 tonnes qui sont incinérées chaque 
année dont près de 2000 de DIB. 
En 2003, les 43 828.93 tonnes de déchets reçus à l’UIOM proviennent à 77 % du territoire du 
SMICTOM : Lamballe Communauté et C.C. Côte de Penthièvre représentent environ 13 000 tonnes de 
déchets, soit 30 % du tonnage global. 
L’UIOM reçoit également des déchets du SMICTOM des Châtelets (7 456 tonnes en 2003, soit 17 %) 
et du SMITRED Ouest Armor (1 395 tonnes, soit 3.8 %). 
 
Les résidus de l’incinération sont traités en partie à l’extérieur du département : 

- les mâchefers (5 571.66 tonnes en 2003) sont dirigés vers les CTED de Ruca et 
de Launay Lantic puis utilisés en matériaux de carrière, 
- l’acier (1 195.22 tonnes en 2003) est repris par PRE FER NORD, 
- les REFIOMS3  (1 982.82 tonnes en 2003), seuls déchets ultimes, sont envoyés 
dans un CETD de classe I situé en Maine-et-Loire 

 
L’énergie électrique produite par l’UIOM est revendue à EDF : 315 Kwh/tonne incinérée, soit 13 091 
991 Kwh pour 2003.  
 
- un centre technique d’enfouissement des déchets de classe II à Ruca (hors Pays) 
 

D’une superficie totale de 12 ha 50 (dont 5 ha seuls réservés strictement à l’enfouissement), le Centre 
Technique d’Enfouissement des Déchets de classe II (CTED) de Ruca dispose d’un nouvel arrêté 
préfectoral d’exploitation en date du 6 décembre 1999 lui permettant un flux annuel de déchets de 15 
000 tonnes en provenance uniquement des collectivités adhérentes au SMICTOM. 

                                                 
3 Résidus d’épuration des fumées Issus de l’incinération 
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Seuls sont autorisés les déchets suivants : 

- les refus de compostage lourds et légers, 
- les mâchefers non valorisables et les refus de criblage des mâchefers, 
- les objets encombrants d’origine domestique, 
- les boues issues de stations de traitement eau potable, les résidus de curage 
d’égouts (siccité > 30 %) 
- les déchets inertes. 

La fin de l’exploitation du site est prévue au cours du premier semestre 2009. 
 
- 8 déchetteries sur le territoire du SMICTOM 
 
On compte notamment 1 déchetterie et un projet sur Lamballe Communauté, 1 déchetterie pour la 
Communauté de Communes de la Côte de Penthièvre et 6 pour le SMICTOM de Loudéac, dont 1 sur 
le territoire. 

 
 

• Collecte sélective 
 
La collecte sélective est en place sur 52 communes (soit 82 %) sur l’initiative de 7 structures 
intercommunales avec des taux de collecte satisfaisant : 26 % de la collecte générale en secteur urbain 
(20 % de refus). 
Les zones agglomérées sont plus généralement desservies par la collecte en porte à porte, 
contrairement aux zones plus diffuses qui fonctionnent en apport volontaire. 
La collecte sélective par apport volontaire donne un taux de refus plus faible que celui de la collecte 
porte à porte (5 – 7 % contre 15 – 17 %). 
L’objectif annoncé est les 30 % de collecte sélective. 
 
Ces chiffres sont très satisfaisants et encourageants, d’autant que des améliorations devraient 
s’observer très rapidement, notamment sur la CABRI. 
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La CABRI, qui n’a la compétence collecte des déchets que depuis 2 ans, poursuit actuellement la mise 
en place de la collecte sélective sur son territoire. Elle devrait s’achever vers le milieu de l’année 2005.  
L’extension de la collecte sélective à l’ensemble du territoire de la CABRI permettra alors der récupérer 
environ 5 000 tonnes de déchets. Ce sera donc 5 000 tonnes de déchets actuellement envoyés vers le 
SMICTOM des Châtelets en moins à traiter ; d’où une perspective de capacité de traitement 
supplémentaire pour l’usine des Châtelets intéressante dans la configuration actuelle. 
 
Une opération initiée par le Conseil Général des Côtes d’Armor et suivie par le SMICTOM des 
Châtelets propose des composteurs individuels aux particuliers. 
Déjà 4 000 composteurs ont été distribués sur le SMICTOM ; l’objectif pour 2005 est de couvrir 10 % 
de l population pavillonnaire (qui représente 50 % de la population départementale) et 30 % en 2010. 
Les déchets organiques des particuliers représentent environ 30 kg/hab./an, soit environ 6-7 % des 
ordures ménagères. 
La mise en place de ces composteurs permettra là encore d’apporter une capacité supplémentaire de 
traitement pour les sites de compostage. 
 
10 des 28 décharges recensées sont réhabilitées. 
 
9 établissements industriels sont producteurs de DIS (Déchets Industriels Spéciaux) soumis à 
autosurveillance déchets (dont 5 à Saint-Brieuc et Plérin), pour un tonnage annuel de 2 774 tonnes. 
L’UIOM de Planguenoual en produit à elle seule 1 466 tonnes par an. 
 

• Les déchets organiques 
 
La Chambre de Commerces et d’Industrie des Côtes d’Armor a récemment mené une étude sur la 
thématique des déchets organiques, intitulée « Structuration de filières de traitement pour les déchets 
organiques de l’industrie agroalimentaire, de la restauration et de la grande distribution du département 
des Côtes d’Armor – Etude technico-économique préalable ». 
L’étude montre qu’une grande partie du gisement de déchets organiques compostables du 
département se situe sur le Pays de Saint-Brieuc (48 % avec 11 284 tonnes/an). Il en est de même 
pour les déchets organiques des effluents, avec 38 % du gisement départemental, soit 4 986 tonnes. 
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Deux types de filières apparaissent appropriées pour ces déchets présentant d’intéressantes qualités 
agronomiques : 
- le compostage des déchets organiques plutôt solides : soit avec des déchets verts, soit en 
mélange avec des fractions fermentescibles d’OM triées et déchets verts, 
- la méthanisation des déchets organiques plutôt liquides, dont les effluents graisseux. 

 
L’importance des gisements identifiés est telle que les installations de traitements existantes 
s’avèreraient à peine suffisante pour tout composter ou méthaniser. 
L’étude fait apparaître deux importantes potentialités pour les composts issus de ces déchets : les 
cultures légumières et l’aménagement des voies de communication. Les débouchés seraient 
également assurés pour les sous-produits de méthanisation. 
 
L’étude propose la mise en œuvre d’un plan d’action destiné à structure deux types de filières de 
traitement : 
- approvisionnement d’unités collectives de traitement déjà créées ou en projet 
- création d’unités pilotes, intégrées à des exploitations agricoles. 
 

• Les algues vertes 
 
Les algues vertes, fléau majeur sur la Bretagne et sur le Pays, posent également un problème de 
traitement. Les algues ne sont pas des déchets ménagers : aussi, elles ne peuvent normalement pas 
suivre les filières classiques de traitement des ordures ménagères. 
Le problème n’est pas la technique de traitement en soit (possibilité de compostage mais problème 
ensuite de devenir) mais plutôt un problème de prise en charge et de compétence. 
 
Le SMETTRAL 22 a mené récemment une étude sur « L’analyse du traitement des algues verts dans 
la zone centrale des Côtes d’Armor » comprenant 3 phases : un état des lieux, les débouchés du 
compost, le montage juridique et financier. 
Si la quantité d’algues tend à diminuer, il reste encore des volumes importants à traiter. 
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Les principales filières de gestions actuelles sont l’épandage agricole (52 % des flux ramassés, soit 
plus de 8 000 m3/an), le compostage pour 30 % des algues collectées (plate-forme de Launay-Lantic et 
d’Hillion), la stabilisation et la mise en décharge. 
Parallèlement, près de 30 000 t/an de déchets verts sont collectées dans le réseau de déchetteries 
existant. 
Trois filières de gestion des algues peuvent être envisagées à long terme : l’épandage à l’issue d’une 
stabilisation en mélange avec un structurant, le compostage et la méthanisation. 
L’étude des débouchés du compost d’ordures ménagères sur le territoire du SMETTRAL fait apparaître 
des besoins estimés à plus de 60 000 tonnes/an. Ce flux représente plus de trois fois la production 
future du SMETTRAL. Les cultures légumières constituent les débouchés de masse avec près de 35 
000 t/an de besoins potentiels, sous réserve que les composts répondent à la certification CERAFEL. 
Les espaces verts publics et les usagers domestiques restent des débouchés potentiels importants 
avec près de 15 000 t/an. 
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Les déchets  

ATOUTS / DYSFONCTIONNEMENTS 
 

ATOUTS DYSFONCTIONNEMENTS 

Réseau de collecte sélective bien développé 
Lourdeur de l’organisation territoriale et 
multiplication des acteurs en plus des syndicats de 
base 

Répartition du réseau de déchetteries 
satisfaisante : développement à poursuivre 

Déficit de capacité de traitement : dépendance 
importante de la zone centrale 

Mise en place du compostage individuel sur le 
SMICTOM des Châtelets 

Absence de prise de conscience du problème 
important soulevé par les déchets (sauf pour les 
élus directement concernés) 

Concentration des acteurs de la filière déchets sur 
la ZI des Châtelets Réhabilitation des décharges à achever 

 Absence de filière de traitement organisée pour les 
algues vertes et les déchets organiques 

 
 

PROJETS CLES 
 
Différentes études sont en cours sur cette problématique : 
 
- Révision du Plan départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés (PDEDMA) : 
aucune orientation n’a encore été validée 
- Etude en cours au SMETTRAL sur l’optimisation du traitement des ordures ménagères sur le 
territoire du SMETTRAL 
- Etude en cours au SMETTRAL sur le traitement des algues vertes 
- Etude sur le gisement des déchets organiques sur le département 
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On peut également présenter deux actions menées dans le domaine, qui pourraient servir d’exemple : 
- le débat public organisé sur l’initiative du SMICTOM des Châtelets suite à l’opposition du public au 
projet d‘usine d’incinération sur le SMICTOM pour combler le déficit de traitement : il s’agit d’une 
première nationale pour un problème local. 
- la gestion des déchets sur le site de la COOPERL : l’entreprise maîtrise complètement sa filière 
déchets grâce à un incinérateur qui lui permet de plus de produire de la vapeur d’eau. 
 

TENDANCES OBSERVEES 
 
- Globalement, le volume des ordures ménagères a tendance à ses stabiliser depuis 4 – 5 ans, 
excepté sur la frange côtière qui subit une forte augmentation de la population. Par contre, les 
encombrants ménagers et les déchets verts apportés en déchetterie ont tendance à augmenter. 
- Ces évolutions sont à relier avec l’augmentation de la fréquentation des déchetterie et leur 
meilleure répartition sur l’ensemble du territoire. 
- Les coûts de traitement de la tonne d’ordures ménagères pour le SMICTOM des Châtelets 
subiront une augmentation de 15 % d’ici à 2008 compte tenu des conditions de traitement actuelles. 

 

INCERTITUDES 
 
- Le Plan Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés (PDEDMA) étant en 
cours de révision, les orientations qui seront prochainement définies pourraient avoir des implications 
directes sur la gestion des déchets au sein du Pays de Saint-Brieuc. 
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ENJEUX SUR LE TERRITOIRE 
            

La gestion des déchets est un véritable enjeu pour le Pays, qui peut se décliner autour de plusieurs 
problématiques : 

 

- réfléchir au regroupement des structures pour solutionner le problème de déficit de traitement et 
opérer des transferts de compétence 
L’objectif est d’assurer l’autonomie du Pays pour la gestion des déchets et ainsi limiter les exportations 
à l’extérieur du territoire. La réflexion peut alors s’orienter vers la prise en compte ou non des DIB, qui 
n’est pas une obligation des collectivités. Le refus des DIB permettrait d’augmenter les capacités 
d’accueils en ordures ménagères de sites existants et ainsi de solutionner le problème de déficit de 
traitement. 
- réduction de la production des déchets à la source : sensibilisation des professionnels 
- renforcer la sélectivité de la collecte en matière de couverture du territoire et de déchets collectés 
(déchets verts) : poursuivre le développement   
- trouver un devenir aux déchets organiques des IAA et des boues de STEP : l’ensemble du 
territoire étant classé en Zone d’Excédent Structurel,  la valorisation agronomique des déchets 
organiques est difficilement possible, et entre en compétition avec la valorisation des boues de stations 
d’épuration et d ‘effluents d’élevage pour l’utilisation des terres agricoles.  
- poursuivre la mise en pace du compostage individuel qui apporte des réductions de volume 
d’ordures ménagères non négligeables et qui responsabilise un peu plus chaque citoyen dans cette 
problématique globale 
 

INDICATEURS 
 
- volume de déchets collectés par habitants 
- taux de collecte sélective 
- distance moyenne des habitants vis à vis d’une déchetterie 
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7 - ENERGIE 
 

 

• Contexte réglementaire 

Politique nationale de développement de production d’énergies d’origine renouvelable – Conférence de 
Kyoto et de Buesnos Aires sur la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 
Engagement de la France de passer de  15 % à 21 % la part des énergies renouvelables dans le total 
de la consommation intérieure brute d’ici 2010. 
 
La directive 01/77/CE du 27 septembre 2001 prévoit de favoriser une augmentation de la contribution 
des sources d’énergies renouvelables dans la production d’électricité sur le marché intérieur avec 
comme objectif, 22 % d’électricité verte pour l’Union Européenne pour 2010. 
Pour atteindre cet objectif, il faudrait dans l’absolu  multiplier par deux la part des énergies 
renouvelables  dans la consommation d’énergie primaire et augmenter de neuf points la consommation 
d’électricité d’origine renouvelable. 
L’objectif sera difficile à atteindre au niveau national : de nombreux efforts devront être réalisés dans 
les secteurs suivants pour prétendre à cet objectif : l’éolien, le solaire, le photovoltaïque, les bio 
carburants. Seulement quelques filières sont bien développées au niveau national, à savoir : le bois et 
l’énergie géothermique par pompe à chaleur. 
 
 
Action de l’ADEME au niveau régional : soutien aux énergies renouvelables : Programme Bois Energie, 
aide à l’investissement pour les projets de méthanisation. 
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• Consommation énergétique 
 
La consommation énergétique de la région Bretagne s’élève en 2003 à  6 768 Ktep (+ 3.4 % par 
rapport à 2002), qui se répartissent de la manière suivante selon le type d’énergie : 
- produits pétroliers : 60 % 
- Electricité : 24 % 
- Gaz naturel : 16 % 
 
Les Côtes d’Armor représentent 15 % de cette consommation régionale, soit 2 fois moins que le 
département voisin d’Ille et Vilaine, avec une répartition quasi identique des types d’énergie 
(respectivement 60 %, 26 % et 14 % pour les produits pétroliers, l’électricité et le gaz naturel). Le 
transport représente 39.2 % de cette consommation et 11.5 % reviennent à l’industrie ; les 50.7 % 
restant étant liés aux activités résidentielles, tertiaires et agricoles. 
 
Le Pays de Saint-Brieuc représente environ 50 % de la consommation départementale de gaz naturel 
du fait de la présence sur le territoire de grandes entreprises consommatrices de ce type d’énergie ; 
cette consommation a augmenté de 5.4 % entre 2002 et 2003. 
 

• Production énergétique 
 
Seulement 5.7 % des besoins en électricité de la Bretagne sont produits dans la région à travers 3 sites 
principaux: 
- l’usine marémotrice de la Rance (240 MW) 
- l’usine de Dirinon ( 160 MW) 
- l’usine de Brennilis (280MW) 
pour une production de 534 GWH, auxquels il faut rajouter 352 GWH produits par cogénération, 
hydraulique ou l’éolien et les autres énergies renouvelables. 
La Bretagne doit donc largement faire appel à la solidarité interrégionale par le réseau 
d’interconnexion. Le maillage actuel des lignes à haute tension lui confère une position en bout de 
ligne. 
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Un rapport au parlement sur la Programmation Pluriannuelle des Investissements de production 
électrique classe la Bretagne parmi les 3 zones métropolitaines continentales dont l’alimentation est 
potentiellement fragile du fait de l’évolution démographique positive qui accroît la demande. Le bilan 
prévisionnel du Réseau de Transports d’Electricité indique que le développement des capacités de 
production de pointe localisées en Bretagne sera indispensable à l’horizon de 2010 pour couvrir les 
besoins de consommation aux heures de pointe. 
 

• Les énergies renouvelables 
 
L’éolien et les énergies renouvelables représentent 15 % de la production d’électricité de la région 
Bretagne. 
 
L’éolien  
 
Deuxième région la plus ventée de France derrière le Languedoc Roussillon, la Bretagne bénéficie des 
conditions favorables pour développer l’énergie éolienne.  
 
Le Pays de Saint-Brieuc comporte un certain nombre de sites protégés et sensibles qui rendent ainsi 
les disponibilités foncières pour l’implantation de parc éolien relativement faibles finalement.  
Les contraintes d’implantation sont exposées dans le Guide départemental sur les éoliennes des Côtes 
d’Armor ( voir encadré) à travers deux cartes : territoires incompatibles et territoires sensibles.  
 
On compte aujourd’hui seulement 6 parcs d’éoliennes dont 1 dans les Côtes d’Armor ; 4 autres projets 
devraient voir le jour prochainement sur le département, dont 2 sur le territoire du Pays de Saint-Brieuc 
sur les communes de Lainfrains (5 éoliennes – 6.5 MW) et Treby (6 éoliennes – 7.8 MW). Un projet a 
été refusé sur la commune de Saint-Alban. 
 
Parallèlement, de nombreuses communes sont démarchées par des opérateurs privés pour trouver 
des sites susceptibles d’accueillir des champs éoliens. Mais les projets sont souvent bloqués par 
l’aspect paysager et l’opinion publique peu favorable à l’implantation de ces parcs (impact visuel et 
sonore). 

 
« Eoliennes en Côtes d’Armor :  Guide départemental » 

 
Le département des Côtes d’Armor via la Direction départementale 
de l’Equipement a rédigé un guide départemental sur les éoliennes 
en juillet 2003. Ce guide  précise les éléments à prendre en compte 
dans la conception d’un parc éolien : les critères de choix du site, les 
prise en compte des impacts, la concertation et l’information, ainsi 
que les modalités de montages des dossiers et le déroulement de la 
procédure. 
 
Ce guide définie notamment des territoires incompatibles dans 
lesquels aucun parc éolien ne doit être implanté et des territoires 
sensibles dans lesquels un parc éolien est susceptible d’avoir un 
impact environnemental fort, nécessitant une attention toute 
particulière dans l’instruction du dossier. 
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Le développement de sites off-shore semble également difficilement envisageable avec les activités de 
pêche en bord de côte. 
   
Outre la production d’une énergie renouvelable propre, la filière éolienne est également créatrice 
d’emploi, surtout à la fabrication mais aussi à l’installation et offre des revenus intéressants pour les 
collectivités locales. 
 
 
L’énergie hydraulique 
 
Des études sont actuellement en cours dans le Cotentin pour produire de l’électricité à partir de 
courants marins en immergeant des prototypes d’hydroliennes. Pour EDF, la première étape de ce 
projet est de mesurer le potentiel énergétique de ces courants. 
Les « éoliennes sous marines » sont attractives pour plusieurs raisons : la production d’électricité est 
prévisible, puisque les marées peuvent être calculées à l’avance ; l’espace nécessaire pour ces 
installations et l’impact sur l’environnement sont réduits. 
Si la phase industrielle est encore loin, on peut envisager toutefois, selon les résultats des prototypes, 
que cette énergie hydraulique pourrait venir compléter, à terme, l’offre énergétique, notamment en bout 
de ligne comme en Bretagne. 
 
 
L’énergie solaire 

L’énergie solaire fait appel à la ressource la mieux partagée du monde : la lumière du soleil. Le flux 
solaire peut être transformé soit en électricité (énergie photovoltaïque) soit en chaleur, (énergie 
thermique) pour un usage individuel ou collectif. 

L’alimentation en électricité d’un site éloigné du réseau électrique par un câble est une opération 
coûteuse, lorsque les besoins en énergie sont relativement faibles. Depuis 1995, l’utilisation de 
générateurs d’électricité autonomes, fonctionnant à partir d’énergies solaires est reconnue comme une 
alternative aux extensions de réseaux. Ainsi, en France, plus de 3 000  sites ont été équipés 
d’installations autonomes fonctionnant généralement à partir de modules photovoltaïques. 



 

 138 

 

De 1980 à 1986, la production de chaleur par énergie solaire a connu un fort développement en 
Bretagne. Piscines d’été, eau chaude sanitaire chez le particulier, centrales de vacances ou encore 
bureaux administratifs. 1985 a marqué une chute du prix du pétrole et un déclin du solaire thermique. 
Aujourd’hui, on assiste à une reprise sur ce marché des énergies renouvelables. 

L’ADEME Bretagne et le Conseil régional de Bretagne ont mis en place au 1er janvier 2002 un dispositif 
d’aide à l’installation de chauffe-eau solaire dans le cadre du « Plan Soleil ». 

8 installations de chauffe-eau solaire pour particulier sont dénombrées sur le Pays de Saint-Brieuc :  2 
installations sur Ploeuc-sur-Lié, 3 sur Saint-Brieuc et 1 sur les communes de Le Foeil, Hillion et Fréhel, 
de faible surface (données ADEME août 2004). 
 
 
Les biocarburants 
 
Aucune action n’est à ce jour développé dans ce domaine et notamment au niveau du réseau de bus 
de la CABRI, qui représentent une consommation énergétique importante. 
On peut simplement noter l’utilisation du gaz naturel pour certains bus. 
 
Des solutions de biocarburants pourraient être étudiées en lien avec l’agriculture, susceptibles de 
proposer une quantité importante de matières premières. 
 
 
La biomasse  
 
La région Bretagne, le département des Côtes d’Armor et le Pays de Saint-Brieuc disposent d’un fort 
potentiel pour ce type d’énergie propre. 
L’ADEME s’efforce de favoriser le développement du traitement par méthanisation des déchets 
organiques d’origine agricole (lisier) et/ou de collectivités (boues de STEP, déchets verts) et/ou agro-
industrielle (boues de STEP, graisse, sous-produit de fabrication). 
Cependant, son développement est freiné : 
- par les conditions de reprise tarifaire de l’énergie produite, qui la rendent peu compétitive, 
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-  par le problème de la gestion des digestats issus de la méthanisation, dont l’élimination nécessite 
la mise en place de filière, 
- par le fait que la méthanisation traite globalement peu l’azote. 
La situation du territoire en Zone d’Excédents Structurels en permet pas une épuration par le foncier. 
 
Les deux cibles développées jusqu’à présent sont celles des installations en site propre en industries 
agro-alimentaires ou en méthanisation combinée ou co-méthanisation associant sur un même site 
plusieurs déchets organiques en mélange. 
 
Peu de site existe actuellement en Bretagne : on compte seulement 2 installations : 
- la station d’épuration de la ville de Saint-Brieuc (traitement des boues) 
- la station d’épuration de la ville de Quimper (traitement des boues) 
 
Des projets existent sur la région (5), dont 1 sur le département des Côtes d’Armor, hors Pays de 
Saint-Brieuc, sur la commune de Saint-Gilles-du-Méné pour le traitement de 70 0000 tonnes de 
déchets organiques dont 35 000 tonnes de lisier par an associées à d’autres déchets organiques de 
l’industrie agro-alimentaire en mélange. 
 
On note également sur le Pays l’existence d’une usine d’incinération des ordures ménagères avec 
récupération d’énergie sur Lamballe. 
 
De manière générale, la filière biomasse est très peu exploitée sur le Pays malgré le fort potentiel. 
 
 
 
 
 
Le bois  
 
La filière Bois est relativement bien organisée sur la région Bretagne avec le Programme Bois Energie 
Bretagne 2000 –2006, relayé par le Conseil Général sur le département, même si elle est peu 
représentée.  



 

 140 

 

La région est retenue en 1994 parmi les 13 régions pilotes par le ministère de l’Industrie pour le 
financement d’un programme permettant de développer le chauffage collectif au bois. Au vus du 
succès de ce programme, les partenaires engagés ont décidé de reconduire l’opération pour la période 
de 2000-2006. 
Les 2 objectifs principaux de ce nouveau programme sont : 
- structurer et organiser l’offre en bois-énergie, 
- réaliser des chaufferies bois à alimentation automatique. 
 
Le programme de réalisation de chaufferies bois en Bretagne est ambitieux et réaliste. L’objectif est 
fixé à 20 MW sur 7 ans, soit 700 kW par an et par département. Cela revient à doubler la puissance 
bois-énergie installée aujourd’hui dans l’habitat collectif et le tertiaire. Les cibles prioritaires sont : 
- les chaufferies importantes (500 kW et plusieurs MW) : hôpitaux, maisons de retraite, 
établissements d’enseignement, piscine,…. 
- les petites chaufferies bois en milieu rural : chaufferie bois communale et centralisée desservant à 
travers un mini réseau de chaleur plusieurs établissements communaux tels qu’une école, une mairie, 
un foyer logement, … 
- les chaufferies bois en industries du bois permettant aux industriels d’auto consommer tout ou 
partie de leurs connexes de bois. 
 
Le département des Côtes d’Armor dispose d’une plate-forme de conditionnement et de stockage de 
bois énergie située à Ploumagoar (hors Pays) prévue pour accueillir 20 000 tonnes par an ; seules 
8000 tonnes sont actuellement utilisées par an.  
 
On compte sur le Pays, 4 sites équipés dune chaufferie-bois à alimentation automatique : 
 

- le SMETTRAL (Ploufragan) : 150 t/an – 0.2 MW – utilisation pour le centre de tri et pour les 
bâtiments administratifs –2002 
- SNCMA menuiserie bois (Saint-Brieuc) : 500 t/an – 0.8 MW – 5 800 m2 de locaux + 1200 m2 de 
bureaux – 2001 
- Ets Le Moine – industrie du bois (Lamballe) : 150 t/an – 0.2 MW – 1993 
- Château de La Moglais ( Lamballe) : 50 t/an – 0.1 MW – 2001 
(données ADEME septembre 2004) 
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Le développement de ces chaudières permet aux agriculteurs de rendre aux haies leur fonction 
essentielle de production de bois, tout en leur apportant une économie énergétique. 
 
 

L’énergie  

 

ATOUTS / DYSFONCTIONNEMENTS 
 

ATOUTS DYSFONCTIONNEMENTS 

Potentiel naturel important pour l’éolien  
Faible développement des énergies renouvelables 
sur le département et sur le Pays : potentiel non 
valorisé 

Potentiel important pour la biomasse : lisiers, 
sous-produits de l’agroalimentaire 

Absence d ‘incitation et de volonté des pouvoirs 
publics pour le développement des énergies 
renouvelables : subvention, sensibilisation, promotion 
des actions 

Dispositif de soutien à la filière Bois présent mais 
peu d’installations en fonctionnement Absence de politique pour la maîtrise de l’énergie 

 Frein de la réglementation à l’implantation de champs 
éoliens : loi littorale et charte paysagère 

 Dépendance départementale et régionale pour la 
production d’énergie 

 

PROJETS CLES 

- L’Association pour le développement du Pays de Saint-Brieuc Sud (Pays de Quintin, entre Armor 
Puissance 4, Pays d’Uzel), en partenariat avec l’association PROGENER et Habitat Développement 
Bretagne lance une opération pilote en faveur des Economies d’Energie dans les bâtiments 
d’habitation et d’activités sur la période 2005 – 2006 : l’objectif est de réaliser 100 pré-diagnostics puis 
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de financer 50 logements de particuliers et 20 logements pour les propriétaires bailleurs ou les locaux 
d’activités sur les 2 ans. 

- Un projet pilote est également mené sur la commune de Plérin avec l’association PROGENER 
pour la maîtrise de l’énergie sur les bâtiments publics. Cette opération permettrait ensuite de 
développer les actions de PROGENER vers les collectivités. 

- L’Association Progener avec l’ADEME Bretagne organise depuis 2003 le Tour Energie ; la 
deuxième manifestation a eu lieu cette année : elle propose des conférences et des expositions au 
grand public et aux collectivités sur le thème de l’énergie (énergie renouvelable et maîtrise de 
l’énergie).  
 

TENDANCES ACTUELLES 

- Entre 2000 et 2003, la consommation a connu une évolution positive mais dans des proportions 
très faibles. 

- blocage des dossiers de création de parc éolien  pour l’insertion paysagère et difficulté à trouver 
des sites d’accueil du fait d’un habitat relativement dispersé et de la présence de secteurs 
incompatibles (implantation interdite car fragilité des espaces) ou secteurs sensibles (attention 
particulière sur les projets car sensibilité des milieux). 

 

 

 

INCERTITUDES 
            

- L’ouverture à la concurrence du marché de l’électricité en France permettra aux consommateurs 
de choisir leur fournisseur et donc leur source d’énergie : on peut alors envisager un développement 
plus important des énergies renouvelables. 
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ENJEUX SUR LE TERRITOIRE 
 
- L’énergie est un enjeu majeur pour la Bretagne et pour le Pays, compte tenu de sa forte 
dépendance en production énergétique et des perspectives futures d’ouverture du marché, qui de part 
sa position géographique de bout de ligne ne lui seront pas favorables. 
 
- Il semble nécessaire pour la Bretagne, et donc pour le Pays, à plus ou moins court terme de 
réduire cette dépendance et donc de développer ses propres sources d’énergie en utilisant notamment 
le potentiel des énergies renouvelables (éolien, solaire, biomasse et bois notamment). 
 
- Il convient en parallèle de mobiliser l’ensemble des acteurs (particuliers, professionnels et 
collectivités) pour une meilleure prise de conscience de la maîtrise de l’énergie. 
 
- Certaines expériences déjà testées ailleurs pourraient être développées sur le Pays, comme 
l’utilisation des saules pour les besoins énergétiques et pour le traitement des eaux usées. 
 
- S’il apparaît difficile de réduire dans l’immédiat la consommation énergétique liée aux transports, il 
semble exister par contre une marge de manœuvre non négligeable pour la consommation domestique 
part l’utilisation d’énergie renouvelable telle que le solaire, le bois, la géothermie. 
 
Des économies non négligeables sont possibles : par exemple, l’utilisation d’ampoules à basse 
consommation permettrait à l’échelle du Pays d’économiser une tranche de réacteur de centrale 
électrique. 
D’autres gestes simples contribuent à la maîtrise de l’énergie : les appareils en veille, la prise en 
compte dans la construction de l’efficacité énergétique des matériaux, qui, malgré un investissement 
plus important permettent ensuite de réduire considérablement les coûts de fonctionnement. 
 
- Compte tenu de l’augmentation des coûts des énergies (pétrole, électricité, …), les collectivités 
risquent de voir exploser leur budget de fonctionnement. Il y aura donc pour elles un véritable enjeu de 
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mener une politique de maîtrise de l’énergie et de développement d’énergies nouvelles : politique 
aujourd’hui quasi-absente. 
 
- Les collectivités auront donc un rôle important  à travers leurs différentes compétences : 

o gestion du territoire : aménager les zones afin de réduire les déplacements 
o gestion des transports : optimisation des transports collectifs et des transports propres 
o incitation aux particuliers dans l’équipement de sources d’énergie renouvelable : aide ? 

 

INDICATEURS 
 
- part des énergies renouvelables dans la production globale 
- consommation énergétique par habitant 
- nombre de construction Haute Qualité Environnementale 
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8 - SENSIBILISATION, EDUCATION ET FORMATION A L’ENVIRONNEMENT 
 

 
On recense sur le Pays plusieurs structures d’éducation à l’Environnement, avec notamment :  
- la Maison de la Baie 
- 2 centres d’initiation à l’environnement (Cholorophylle 22 à Erquy et les Naturalistes de Penthièvre 
à Lamballe) 
- la base nature de la Ville Oger à Saint-Brieuc 
 
Un certain nombre d’association œuvre en faveur de l’environnement et pour la protection de la nature, 
avec notamment : 
- La FAPEN 
- Vivarmor Nature 
- Halte aux marées vertes 
- Pléneuf  Val André  pour la qualité de vie. 
 
D’autres organismes ou associations (loi 1901) participent à la sensibilisation et à l’éducation de la 
population à l’environnement. On peut notamment mettre en avant les actions menées par Bretagne 
Environnement Plus auprès des entreprises, l’association PROGENER auprès des particuliers et des 
privés, le Syndicat des Caps d’Erquy et de Fréhel, ainsi que la Maison de la Baie auprès des scolaires 
et du grand public. 
 

• Quelques actions en faveur de l’environnement 
 
L’association PROGENEER  sensibilise et conseille les particuliers sur la maîtrise de l’énergie et les 
énergies renouvelables (lampe à basse consommation, …) ; elle intervient également auprès des 
établissements tertiaires adhérents sur ces mêmes problématiques et organise différentes animations 
de sensibilisation, comme le Tour Energie qui se déplace en Bretagne et destiné au grand public et aux 
collectivités. 
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L’ensemble de ces actions profite essentiellement aux particuliers ; on peut déplorer une absence de 
travail avec les collectivités, excepté un projet pilote en cours avec la commune de Plérin pour la 
maîtrise de l’énergie sur les bâtiments publics. 
 
Le Syndicat des Caps, basé à Fréhel, dispose de la compétence « Animation Education à 
l’environnement » et organise notamment tous les ans une « Découverte du patrimoine de la région 
des Caps ». Crée en 1990, cette manifestation s’est aujourd’hui largement développée et étoffée : 14 
000 programmes sont distribués à cette occasion ; 40 intervenants sont programmés au cours des 
jours de la manifestation. 
Le Syndicat accueille également des classes découverte sur la base des animations proposées dans le 
cadre du programme estivale de découverte du patrimoine. 
Ces actions sont par contre localisées et limitées à la région des Caps ; cependant, l’élargissement du 
territoire d’action aux  2 EPCI  limitrophes est à l’étude. Cela permettrait une meilleure cohérence dans 
les actions. 
 
Centre d’initiation à l’environnement littoral, la Maison de la Baie encadre tout au long de l’année des 
animations avec des scolaires (de la grande section à la troisième) autour des sciences de la vie, de la 
géographie, de l’histoire et de l’éducation civique. La baie facilite l’observation du monde vivant ou 
minéral. 
 
 

• Management environnemental 
 
Bretagne Environnement Plus assure la promotion de la démarche environnementale auprès des PME-
PMI de Bretagne et comporte une antenne dans chaque département. Elle accompagne les entreprises 
dans la prise en compte de l’environnement dans leur activité en formant des correspondants 
environnement dans les entreprises. 
Elle les assiste également dans la veille réglementaire afin de prendre en compte les nouvelles 
exigences et organise des journées thématiques en présence de professionnels qui témoignent de leur 
expérience. 
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Les clubs Environnement et ISO 14022 regroupent des entreprises du département autour des 
thématiques environnementales et permet ainsi un échange d’expérience et une dynamique globale. 
Les entreprises sont encore peu sensibilisées au management environnemental même si o  observe 
ces derniers temps un début de prise en compte. Le Pays compte seulement 5 entreprises certifiées 
ISO 14 001 : Le Joints Français, Binic Gastronomie, Stalaven, Valoroeuf et la station d’épuration de 
Saint-Brieuc. 
 
D’autres actions plus ponctuelles initiées par des acteurs de l’environnement participent à la 
sensibilisation et l’éducation environnementale : le SMETTRAL propose des visites du centre de tri : 
ainsi, chaque année, il accueille scolaires et particuliers 
 
 

Sensibilisation, éducation et formation à l’environnement 
 

ATOUTS / DYSFONCTIONNEMENTS 
 

ATOUTS DYSFONCTIONNENTS 
Réseau d’acteurs important et actif Chacun semble travailler dans son coin 
Actions des structures d’éducation  à 
l’environnement et des associations agréées en 
faveur du littoral 

Faible sensibilisation des entreprises au 
management environnemental 

Prise de conscience de l’enjeu environnemental : 
demande d’une approche globale de l’environnement 
par les enseignants et les scolaires 

Communication difficile sur le thème de 
l’environnement : manque de crédibilité des acteurs 

 
 

PROJETS CLES 
 

- Association PROGENEER : Tour Energie 2004 
- Syndicat des Caps : découverte du patrimoine de la région des Caps 
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- Bretagne Environnement Plus : formation de correspondants environnement dans les industries – 
journée thématique sur l’environnement, … 
 
 

TENDANCES ACTUELLES 
 
- Les entreprises commencent à prendre en compte l’environnement dans leur fonctionnement 
depuis 2003. Cependant, le chemin est encore long car la prise en compte de l’environnement dans le 
fonctionnement d’une entreprise nécessite parfois des investissements et le gain est alors difficilement 
quantifiable. Il est cependant important que les entreprises prennent conscience que l’environnement 
peut également apporter des gains, par exemple une meilleure gestion des déchets peut permettre une 
valorisation de certains DIB (vente matière cartons) auparavant envoyés en déchetterie. Cette prise en 
compte permet également de réduire les risques et donc de prévenir d’un accident pouvant avoir des 
incidences dramatiques sur l’activité de l’entreprises. 
 
- Les évolutions du temps de travail (35 heures) amènent les gens à développer davantage 
certaines activités de loisirs. L’utilisation de certains sites pour diverses activités posent alors des 
problèmes de cohabitation. L’utilisation également des lieux publics telle que la plage est perçue par le 
grand public  comme normal et les interdictions ou restrictions sont parfois mal perçues. Il convient de 
sensibiliser la population à la fragilité de certains milieux et les rendre responsable de la qualité des 
milieux qu’ils recherchent dans leurs loisirs. 

 
 

INCERTITUDES 
 
- Il est évident que la population doit être mieux sensibiliser à un certain nombre de domaines 
environnementaux même si l’on observe davantage de bonnes actions ces dernières années. Les 
améliorations à attendre viendront par une meilleure connaissance de la population des enjeux et de 
leur rôle dans la préservation de l'environnement. 
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Le particulier peut avoir tendance à penser que sa propre action n’aura pas d’incidence directe sur la 
problématique générale (« une goutte d’eau dans un océan).  Il est absolument primordial de faire 
comprendre à la population que l’environnement c’est l’affaire de tous et que chacun a son niveau 
participe à son : chacun doit donc agir à son niveau et ne pas attendre seulement que les problèmes 
soient réglés par les pouvoirs publics. Il doit pouvoir montrer l’exemple.  
 
- C’est un long travail à entreprendre car pour beaucoup il s’agit de modifier les mentalités : ne plus 
simplement être consommateur mais également acteur. 
 
 

ENJEUX SUR LE TERRITOIRE 
 
- Les structures actuellement en place et les animations proposées sont plutôt destinées aux 
particuliers et aux scolaires et sont relativement localisées géographiquement ou thématiquement. Il 
convient d’élargir les actions à l’ensemble du territoire et d’utiliser comme exemple les démarches 
positives comme celle du Syndicat des Caps, qui pourrait être reproduite pour d’autres régions 
présentant un intérêt culturel et touristique. 
 
- Il est également important de sensibiliser l’ensemble des acteurs économiques à la prise en 
compte de l’environnement et aux technologies propres. 
Cette sensibilisation pourrait passer par la réalisation d’une charte de l’environnement sur le pays afin 
d’harmoniser les pratiques et de les faire connaître à tout le monde. 
 
- Les structures d’éducation et d’animation en place sur le Pays sont nombreuses et multiples, mais 
pour accentuer leur efficacité, il est important qu’elles travaillent en concertation et éviter le travail 
actuel individuel : le mise en réseau de ces structures pour permettrent un échange d’expérience et 
ainsi reproduire les bonnes actions sur d’autres parties du territoire. 
 
- Il convient également de mieux informer les particuliers sur les sites touristiques afin de leur 
permettre de mieux se rendre compte de la nécessité de préserver certaines milieux : cela passe par 
un affichage plus complet. 
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- Si la sensibilisation du grand public à l’environnement est nécessaire, elle ne doit pas néanmoins 
faire oublier que l’initiative revient d’abord aux élus. 

 
 

INDICATEURS 
 

- nombre d’entreprises certifiées ISO 14 001 
- nombre d’associations en faveur de l’environnement 
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